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PRÉAMBULE 

Le présent dossier est effectué en application du chapitre unique du titre VIII du livre Ier et du titre Ier 

du livre V de chacune des parties législative et réglementaire du Code de l’environnement. 

Il concerne la demande d’autorisation environnementale déposée par la société DA ALIZAY pour 

l’ensemble des activités de son site implanté sur le territoire de la commune d’Alizay. 

Compte tenu du lien existant entre le projet porté par DA ALIZAY, le futur site VPK PACKAGING ALIZAY 

dédié à la transformation de papier/carton et le site BEA voisin exploitant une installation de 

combustion alimentant en vapeur le site DA ALIZAY, le présent Dossier de Demande d’Autorisation 

Environnementale (DDAE) comportera trois composantes : DA ALIZAY d’une part, VPK PACKAGING 

ALIZAY d’autre part et enfin BEA. 

La présente demande d’autorisation environnementale concerne (article L.181-2 du Code de 

l’environnement) : 

• Une ou plusieurs installations, ouvrages, travaux, activités soumis à autorisation mentionnés 
au I de l’article L.214-3 du Code de l’environnement, 

• Une ou plusieurs installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation au titre des article L.512-1 du Code de l’environnement, 

• Une ou plusieurs installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
enregistrement mentionnées à l’article L.181-2 du Code de l’environnement, 

• Une ou plusieurs installations, ouvrages, travaux, activités soumis à déclaration mentionnés 
au II de l’article L.214-3 du Code de l’environnement, 

• Une ou plusieurs installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
déclaration mentionnées à l’article L.181-2 du Code de l’environnement, sauf si cette 
déclaration est réalisée à part, 

• Une activité, une installation, un ouvrage ou des travaux requérant une autorisation pour 
l’émission de gaz à effet de serre (au titre de l’article L.229-6 du Code de l’environnement). 

Aucune autre procédure pouvant être rattachée à une demande d’autorisation environnementale 

n’est concernée. 
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CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE DE L’AUTORISATION 

ENVIRONNEMENTALE 

L’article L.181-9 du Code de l’environnement précise que l’instruction de la demande d’autorisation 

environnementale se déroule en trois phases : 

• Phase d’examen, 

• Phase d’enquête publique, 

• Phase de décision.  

L’enquête publique est régie par le chapitre III du titre II du livre Ier du Code de l’environnement. 

Les articles R.181-16 à R.181-52 du Code de l’environnement précisent le déroulement de l’instruction 

de la demande d’autorisation environnementale, dans laquelle s’inscrit l’enquête publique. Le 

logigramme en page suivante, produit par le Ministère en charge de l’environnement, présente le 

déroulement de la procédure d’autorisation environnementale. 

En application de l’article R.123-8 du Code de l’environnement, l’exploitant indique que le dossier 

n’a fait l’objet d’aucune consultation préalable du public (le projet ne rentre pas dans les seuils 

indiqués à l’article R.121-2 du Code de l’environnement). 
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Figure 1. Étapes de la procédure 
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I. OBJET DE LA DEMANDE 

La société DA ALIZAY exploite une papeterie sur le territoire de la commune d’Alizay (27) dont les 

activités sont autorisées par l’arrêté préfectoral n°UBDEO/ERA/21/160 du 4 mars 2022. Cette 

papeterie produit du papier graphique. 

Face à l’évolution du marché du papier graphique et dans le but d’assurer sa compétitivité à moyen 

et long terme, le site prévoit, dans le cadre du rachat de l’activité papetière du site DA ALIZAY par 

le groupe VPK, de modifier une partie de ses installations de production pour produire désormais du 

Papier Pour Ondulé (PPO) à partir de papiers/cartons récupérés et de transformer sur place une partie 

du PPO produit en plaques de carton. Cette transformation en plaques de carton sera assurée par 

l’entité VPK PACKAGING ALIZAY. 

Cette nouvelle production de PPO vise à répondre aux demandes croissantes de ce marché. La 

capacité de production du site sera désormais de 1 600 t/j, avec une production annuelle estimée à 

500 000 t. 

Le projet comprend notamment : 

• Pour DA ALIZAY : 

o L’implantation d’un atelier de production de pâte à partir des papiers/cartons 
récupérés au sein d’un bâtiment reprenant l’emprise d’un bâtiment existant,  

o La modification de la machine à papier existante,  

o La création d’une aire de stockage de balles de papiers/cartons récupérés, 

o La création d’un nouveau stockage automatisé de bobines de PPO, 

• Pour VPK PACKAGING ALIZAY : 

o L’implantation de nouvelles machines de transformation du papier/carton (caisserie, 
etc.), 

o La création d’un nouveau bâtiment de stockage pour les plaques de carton. 

Dans ce contexte de conversion de la production du site et afin d’optimiser le fonctionnement de la 

station d’épuration existante, l’implantation d’une unité de méthanisation des effluents en amont du 

traitement aérobie existant est prévue. Le biogaz produit par le méthaniseur sera épuré et valorisé 

dans une chaudière mixte biogaz / gaz naturel permettant d’assurer la production de vapeur 

nécessaire au fonctionnement de la nouvelle onduleuse de VPK PACKAGING ALIZAY. 

Le site DA ALIZAY sera toujours principalement alimenté en vapeur par le site voisin BIOMASSE 

ÉNERGIE D’ALIZAY (BEA) qui représente ainsi une composante du projet global porté par DA ALIZAY 

puisque la chaudière de BEA permettra de valoriser énergétiquement les refus de pulpeur issus du 

process papetier de DA ALIZAY. Afin d’assurer l’alimentation en vapeur du site notamment pendant 

les périodes d’arrêt de la chaudière de BEA, DA ALIZAY projette d’implanter dans son périmètre deux 

chaudières fonctionnant au gaz naturel. 

L’ensemble des installations prévues dans le cadre de ce projet sera implanté au sein du périmètre 

géographique actuel du site qui bénéficie déjà des raccordements extérieurs nécessaires à son activité 

(électricité, gaz naturel, eau, etc.).  

L’objet du présent dossier est donc de présenter les modifications apportées aux différentes 

installations des composantes du projet, à savoir DA ALIZAY, VPK PACKAGING ALIZAY et BEA, et d’en 

étudier les effets.  
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II. PRÉSENTATION DE LA SOCIÉTÉ 

II.1. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

II.1.1 COMPOSANTE DA ALIZAY 

Les renseignements administratifs de DA ALIZAY sont indiqués dans le tableau suivant. 

Tableau 1. Renseignements administratifs de DA ALIZAY 

Raison sociale DA ALIZAY 

Forme juridique Société par Actions Simplifiée à associé Unique (SASU) 

Siège Social 
Zone Industrielle du Clos Pré  

27 460 ALIZAY 

Adresse du site 
Zone Industrielle du Clos du Pré 

27460 ALIZAY 

Site Internet https://www.vpkgroup.com/fr-fr 

Effectif du site 127 personnes au 01/07/2022 

Montant du capital 75 737 012 € 

N° de SIRET 790 462 972 00023 

Code NAF 1712Z (Fabrication de papier et de carton) 

Président Monsieur Wim NAESSENS 

Chargé du suivi du dossier 

Madame Marylène ABRAHAM 

Animatrice QSE 

Tél : 02 35 02 72 99 

II.1.2 COMPOSANTE VPK PACKAGING ALIZAY 

Les renseignements administratifs de VPK PACKAGING ALIZAY, composante du projet porté par 

DA ALIZAY, sont indiqués dans le tableau suivant. 

Tableau 2. Renseignements administratifs de VPK PACKAGING ALIZAY 

Raison sociale VPK PACKAGING ALIZAY 

Forme juridique Société par Actions Simplifiée à associé Unique (SASU) 

Siège Social 
Zone Industrielle du Clos du Pré 

27460 ALIZAY 

Adresse du site 
Zone Industrielle du Clos du Pré 

27460 ALIZAY 

Site Internet https://www.vpkgroup.com/fr-fr 

Effectif du site 33 personnes au 01/07/2022 

Montant du capital 1 € 

N° de SIRET 907 594 105 00013 

Code NAF 
4676Z (Commerce de gros (commerce interentreprises) 

d'autres produits intermédiaires) 

Président Monsieur Philippe TRAN 

Chargé du suivi du dossier 

Madame Marylène ABRAHAM 

Animatrice QSE 

Tél : 02 35 02 72 99 

https://www.vpkgroup.com/fr-fr
https://www.vpkgroup.com/fr-fr
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II.1.3 COMPOSANTE BEA 

Les renseignements administratifs de BEA, composante du projet porté par DA ALIZAY, sont indiqués 

dans le tableau suivant. 

Tableau 3. Renseignements administratifs de BEA 

Raison sociale BIOMASSE ÉNERGIE D’ALIZAY 

Forme juridique Société par Actions Simplifiée à associé Unique (SASU) 

Siège Social 
Zone Industrielle du Clos du Pré 

27460 ALIZAY 

Adresse du site 
Zone Industrielle du Clos du Pré 

27460 ALIZAY 

Effectif du site 34 personnes au 01/01/2022 

Montant du capital 53 946 933,86 € 

N° de SIRET 499 270 619 00046 

Code NAF 3511Z (production d'électricité) 

Président Monsieur Kritdisorn KORNKETKAMON  

Chargé du suivi du dossier 

Madame Marylène ABRAHAM 

Animatrice QSE 

Tél : 02 35 02 72 99 

II.2. HISTORIQUES 

II.2.1 LE GROUPE VPK 

VPK est un groupe industriel belge créé en 1935 à DENDERMONDE qui développe et produit des 

solutions innovantes dans le domaine des emballages en carton à base de fibres recyclées. 

Le groupe propose ainsi une vaste gamme de produits faits sur mesure pour l'emballage, la protection, 

le conditionnement des emballages de transport, l'emballage alimentaire et dans certains cas des 

affichages de publicité. 

Le groupe est composé de plusieurs structures : 

• VPK Packaging est un fournisseur international d’emballages en carton ondulé. Cette filiale 
intègre également SMART PACKAGING SOLUTIONS dont la vocation est de fournir des solutions 
d’emballages spéciaux pour les produits frais (viande, poisson, fruits et légumes, fleurs, etc.), 

• VPK Paper produit du papier de haute qualité pour l’emballage, à base de papiers et cartons 
recyclés, tout en innovant en permanence dans les méthodes de production durables, 

• Corex est l’un des principaux fabricants de tubes pour l’enroulement industriel ainsi que pour 
l’emballage grand public. 

Le groupe a connu une croissance continue grâce à ses relations de long terme avec ses clients et à 

une équipe enthousiaste. VPK est implanté dans 20 pays, compte 70 sites et emploie 6 400 personnes.  

En 2020, le groupe a recyclé 1,5 millions de tonnes de papiers et cartons récupérés. 
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II.2.2 LE SITE D’ALIZAY 

Les principales dates marquantes de l’histoire du site d’Alizay sont présentées ci-dessous. Elles 

retracent l’évolution du site de sa création en 1951 à nos jours. 

• 1951 Création de la Société Industrielle de Cellulose d’ALIZAY (SICA), 

• 1954 Démarrage de la production de pâte textile par l’usage des six lessiveurs en 
discontinu au bisulfite de calcium, 

• 1963/1964 Mise en route de la chaîne consacrée à la pâte à papier et passage au procédé 
bisulfite de sodium. À cette époque, la capacité totale de production est de 
400 t/j, 

• 1971 Adoption du procédé « KRAFT », 

• 1974 Construction du décanteur primaire de la future station d’épuration. C’est une 
première dans l’industrie papetière française, 

• 1979 Construction de la station d’épuration biologique d’une capacité de 
800 000 équivalents-habitants, 

• 1981 Arrêt de la chaîne n°1 (pâte textile), le site redémarre et devient ALICEL, 

• 1985 Rachat du site par le groupe SOPARGES. Commencent alors trois années de 
travaux pour la modernisation de l’usine : nouveau parc à bois (1986), nouveau 
lessiveur en continu (1987), tours de blanchiment (1988), 

• 1989 Création de la société ALIPAP et démarrage du projet de construction d’une 
machine à papier (montant de l’investissement : 260 millions d’euros), 

• 1991 Rachat du site par le groupe suédois MoDo. Démarrage de la production de 
papier sur ALIPAP, 

• 1992 Obtention du certificat qualité ISO 9002 délivré par l’AFAQ pour ALICEL, 

• 1994 ALICEL et ALIPAP deviennent respectivement MoDo Paper Alizay – Usine de pâte 
et MoDo Paper Alizay – Usine de papier. Passage à 100 % de production de pâte 
et papier ECF (blanchi sans chlore élémentaire). Obtention du certificat qualité 
ISO 9002 délivré par l’AFAQ pour l’ensemble des activités du site, 

• 1997 Installation et démarrage d’une première ligne de découpe de papier au 
formats A3 et A4, 

• 1999 1er octobre, naissance du groupe MoDo Paper issu de la fusion des secteurs 
papiers fins et des groupes de distribution de SCA et MoDo. Obtention du 
certificat environnement ISO 14001 délivré par l’AFAQ pour l’ensemble des 
activités du site, 

• 2000 Intégration du groupe Modo Paper dans le groupe finlandais Mestä-Serla, 

• 2001 Modo Paper Alizay SA – Usine de pâte est locataire gérant du fonds de commerce 
de la société MoDo Paper Alizay SNC – Usine de papier, 

Démarrage d’un deuxième atelier de découpe de papier en format A4 sur le site 
d’ALIZAY, 

Changement de nom de la société Modo Paper Alizay qui devient M-Real Alizay 
SA. Création de la société Metsaliitto France SA pour l’approvisionnement en 
bois du site, 

• 2002 Changement de dénomination sociale et de forme juridique : la société devient 
M-Real Alizay SAS (Société par Actions Simplifiée), 

• 2003 Obtention de la certification ISO 9001 version 2000, 
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• 2005 Installation et démarrage d’un nouvel atelier de fabrication du bioxyde 
(blanchiment de la pâte), 

• 2008 Installation et démarrage d’une troisième ligne de découpe de papier en 
formats A4 ou A3, 

• 2009 Démarrage et production de papiers recyclés de très haute qualité, 

• 2010 Arrêt de l’atelier de production de pâte. Démarrage de la production de papiers 
légers, 

Obtention de la certification ISO 9001 version 2008, 

• 2012 Arrêt de l’exploitation par la société M-REAL, 

• 2013 Reprise des activités par la société DOUBLE A (hors production de pâte à 
papier), 

• 2014 Recertification ISO 9001 et ISO 14001 en version 2008, pour l’ensemble du site, 

Certification FSC de la chaine de contrôle, 

• 2017 Certification ISO 9001 et ISO 14001 en version 2015 et certification ISO 50001, 
en version 2011 pour l’ensemble des activités du site, 

• 2021 Annonce et signature de l’entente préalable pour la reprise des activités 
papetières du site par le groupe VPK en vue de convertir le site pour la 
production de pâte à papier, de Papier Pour Ondulé (PPO) et de carton à base 
de papiers/cartons récupérés, 

• 2022 La société BIOMASSE ÉNERGIE D’ALIZAY (BEA) assure l’exploitation de la 
chaudière existante et du parc à bois associé, 

Prise de possession de la société DA ALIZAY par VPK effective au second 
semestre 2022. 

III. EMPLACEMENT DU SITE 

Le projet objet du présent dossier s’inscrit dans l’emprise d’un site existant. 

III.1. SITUATION GÉOGRAPHIQUE 

Le site est situé sur le territoire de la commune d’Alizay, dans le département de l’Eure (27), au sein 

de la Zone Industrielle du Clos du Pré. La vue aérienne suivante permet de localiser le site dans son 

environnement ainsi que les limites des composantes de ce projet, DA ALIZAY d’une part, VPK 

PACKAGING ALIZAY d’autre part et enfin BEA. 

À titre d’information, un projet d’installation de production de pâte désencrée, porté par la société 

IPP, devait initialement être installé sur le site mais il a été abandonné après avoir fait l’objet de sa 

propre démarche réglementaire. Les terrains prévus initialement pour ce projet resteront dans 

l’emprise de DA ALIZAY. 

L’extrait de la carte IGN sur la Figure 3 permet également de localiser le site d’étude. 
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Figure 2. Vue aérienne du site et de son environnement 

 

Étant implanté en zone industrielle, le site est relativement éloigné des habitations. Les plus proches 

à retenir sont les suivantes : 

• Les 1ères habitations de la rue de l’Église à Alizay à environ 50 m au Nord des limites du site, 

• Les 1ères habitations de la route de l’Eure à Les Damps à environ 490 m au Sud des limites du 
site, 

• Les 1ères habitations de Le Manoir à environ 300 m à l’Est des limites du site. 

Les coordonnées Lambert 93 de l’accès au site sont : X = 567 965 m et Y = 6 914 266 m. 

Le plan d’ensemble au 1/1 000 indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi que 

l'affectation des constructions et terrains avoisinants et le tracé de tous les réseaux enterrés existants 

est également disponible et déposé dans le cadre de l’étape 8 de la téléprocédure de demande 

d’autorisation environnementale. Une demande de dérogation à l’échelle du plan a été sollicitée. 
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Figure 3. Extrait de la carte IGN au 1/50 000 
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III.2. IMPLANTATION CADASTRALE 

Les parcelles cadastrales concernées par le projet sont listées dans le fichier au format csv déposé 

lors de l’étape 4 de la téléprocédure. Elles sont également rappelées dans le fichier « Justificatif de 

la maîtrise foncière ». 

III.3. POSITIONNEMENT DU PROJET VIS-À-VIS DES 

DOCUMENTS D’URBANISME ET DES PLANS, SCHÉMAS, 

PROGRAMMES 

La compatibilité du projet vis-à-vis des documents suivants sera analysée dans le cadre de l’étude 

d’impact : 

• Documents d’urbanisme : 

o Plan Local d’Urbanisme intercommunal tenant lieu de programme de l’Habitat 
(PLUIH) de la communauté d’agglomération Seine-Eure, 

o Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) Seine Eure Forêt de Bord, 

o Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des 
Territoires (SRADDET) de la région Normandie, 

• Documents relatifs au sol, sous-sol, eaux souterraines et superficielles : 

o Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Seine-Normandie 
2022-2027, 

o Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) de la boucle de Poses, 

• Documents relatifs au milieu naturel : 

o Trame verte et bleue du SRADDET, 

o Trame verte et bleue du Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) de Haute-
Normandie, 

• Documents relatifs aux déchets : 

o Plan National de Gestion des Déchets (PNGD)1, 

o Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) de la région 
Normandie. 

  

 
1 La compatibilité ne se fait pas à partir de ce plan à l’échelle nationale car ce plan se décline au niveau local. 
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IV. DESCRIPTION GÉNÉRALE DES INSTALLATIONS ET 

DE LEUR FONCTIONNEMENT 

L’objet du présent chapitre est de présenter les caractéristiques principales du projet. Des précisions 

seront apportées au sein des autres parties du dossier si nécessaire. 

IV.1. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS 

IV.1.1 INSTALLATIONS EXISTANTES 

Les principales installations existantes exploitées par DA ALIZAY et BEA sont listées dans le tableau 

suivant et localisées sur la Figure 4. 

Tableau 4. Principales installations existantes 

N° sur la Figure 4 Composante concernée Installation existante 

1 

DA ALIZAY 

Poste gaz 

2 Poste 90 kV 

3 Accueil 

4 Infirmerie 

5 Bureaux 

6 Stockage de la pâte 

7 Magasin 

8 Services techniques / Maintenance 

9 Épaississeur 

10 Filtration / Sous-station 

11 Décanteur 

12 Bassin de réactivation 

13 Bassin d'aération 

14 Clarificateur 

15 Préparation de la pâte 

16 Machine à papier 

17 Atelier finition 

18 Coupeuses 

19 Stockage de papier 

20 Stockage de consommables d'emballage 

21 

BEA 

Transformateur 90 kV – 20 kV 

22 Parc à bois (rondins) 

23 Parc à bois (écorces, copeaux) 

24 Écorçage / déchiquetage 

25 Bâtiment à écorces 

26 Chaudière biomasse 

27 Électrofiltres 

28 Tours aéroréfrigérantes 
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Figure 4. Localisation des installations existantes 
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IV.1.2 INSTALLATIONS PROJETÉES 

Dans le cadre du projet, les modifications apportées portent principalement sur les activités de 

DA ALIZAY et VPK PACKAGING ALIZAY. Les principales modifications envisagées sont synthétisées dans 

le tableau suivant. 

Tableau 5. Synthèse des principales modifications apportées 

N° sur la 
Figure 5 

Composante 
concernée 

Modification apportée 

8 

DA ALIZAY 

Implantation d’une unité de méthanisation des effluents en amont des 
équipements existants de la station d’épuration 

9 

Implantation d’une chaudière mixte biogaz / gaz naturel permettant de 
valoriser le biogaz produit par l’unité de méthanisation des effluents afin 

de produire de la vapeur destinée à alimenter l’onduleuse 

Implantation de deux chaudières fonctionnant au gaz naturel afin 
d’assurer l’alimentation en vapeur du site lors des périodes d’arrêt de la 

chaudière de BEA 

16 Création d’une aire de stockage des balles de papiers/cartons récupérés 

17 
Modification de l’atelier de préparation de la pâte afin d’accueillir les 

nouveaux équipements permettant de produire la pâte à papier à partir 
des papiers/cartons récupérés 

18 
Modification de la machine à papier afin de l’adapter à la production de 

PPO 

19 
DA ALIZAY &  

VPK PACKAGING 
ALIZAY 

Stockage de bobines de PPO2 

20 

VPK PACKAGING 
ALIZAY 

Implantation d’une onduleuse afin de transformer directement sur place 
une partie du PPO produit sur le site 

21 Caisserie 

22 Extension du stockage de produits finis 

23 Stockage d’encres et autres produits 

24 Stockage de palettes 

30 

BEA 

Modification d’un stockage du parc à bois afin de créer un stockage 
tampon de refus de pulpeur 

31 

La chaudière existante permettra désormais de valoriser 
énergétiquement les refus de pulpeur issus du process papetier de 

DA ALIZAY. Ce combustible représentera néanmoins une part infime des 
combustibles employés, la biomasse restera très nettement 

prépondérante 

Il est à noter également que le stockage de la pâte ne sera plus réalisé au niveau des repères 6 de la 

Figure 4. 

Ces modifications sont localisées sur la Figure 5. 

 

 
2 En phase 1 du projet, le stockage de bobines de PPO de VPK PACKAGING ALIZAY intègrera également la partie Ouest de la 
zone 21. 
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Figure 5. Localisation des installations futures 

 

file://///192.168.54.200/nancy/Affaires/KAR_21_26%20Alizay%20papier%20DDAE/Texte/E3_DECRIPT_NPNT_FONCIER/3_2_DESCRIPT/IMG/Fig5PG_Installations%20futures.pdf
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IV.2. PROCÉDÉS DE FABRICATION 

IV.2.1 DA ALIZAY – PRÉPARATION DE LA PÂTE ET PRODUCTION DU 

PAPIER 

IV.2.1.1 SITUATION ACTUELLE 

Le principe de la préparation de la pâte et de la production de papier est présenté sur la figure 

suivante. 

Figure 6. Procédé de préparation de la pâte et de production du papier 

 

La présentation plus détaillée de ces procédés de fabrication est réalisée aux paragraphes IV.3.1.1.1, 

IV.3.1.2.1 et IV.3.1.3.1. 

  



DA ALIZAY - ALIZAY 
DDAE – Description du projet 

KALIÈS KAR 21.26 Page | 25 

IV.2.1.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, afin de produire du PPO, DA ALIZAY exploitera une nouvelle installation de 

production de pâte à papier pour PPO, à partir de balles de papiers/cartons récupérés. Cet atelier 

sera implanté au sein de l’atelier reprenant l’emprise existante au Sud-Est de la machine à papier qui 

sera transformée pour accueillir les nouvelles installations. 

Le schéma suivant permet de présenter les principales étapes du process de production de la pâte à 

papier à partir de balles de papiers/cartons récupérés. 

Figure 7. Schéma de fabrication de la pâte à partir de papiers/cartons récupérés 

 

La présentation plus détaillée de ce procédé de fabrication est réalisée au paragraphe IV.3.1.1.2. 

Concernant la production de papier, la machine à papier sera convertie pour produire désormais du 

PPO. Le principe général de fabrication de la feuille sera globalement similaire à la situation actuelle. 

La présentation plus détaillée de ce procédé de fabrication est réalisée aux paragraphes IV.3.1.2.2 et 

IV.3.1.3.2. 
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IV.2.2 VPK PACKAGING ALIZAY - TRANSFORMATION DES BOBINES DE 

PAPIER PRODUITES 

IV.2.2.1 SITUATION ACTUELLE 

Le principe de la transformation des bobines de papier est présenté dans la figure suivante. 

Figure 8. Procédé de transformation des bobines de papier 

 

La présentation plus détaillée de ce procédé de fabrication est réalisée au paragraphe IV.3.2.1.1. 

IV.2.2.2 SITUATION FUTURE 

Les bobines de PPO produites sur le site seront en partie transformées sur place. Pour cela, une 

onduleuse sera exploitée en remplacement des coupeuses actuelles. Le principe de fonctionnement 

de l’onduleuse est présenté sur la figure suivante. 

Figure 9. Principe de fonctionnement de l’onduleuse 

 

Cette activité de transformation des bobines de papier produites comprendra également d’autres 

étapes :  

• L’impression par flexographie et l’impression digitale pour personnaliser les cartons produits, 

• La caisserie permettant de former les cartons aux dimensions souhaitées. 

La présentation plus détaillée de ces procédés de fabrication est réalisée au paragraphe IV.3.2.1.2.  
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IV.2.3 BEA 

IV.2.3.1 SITUATION ACTUELLE 

Le principe général de l’activité de BEA est synthétisé sur la figure suivante. 

Figure 10. Schéma de synthèse de l’activité de BEA 

 

 

 

 

La présentation plus détaillée de ces procédés est réalisée aux paragraphes IV.3.3.1.1, IV.3.3.2.1 et 

IV.3.3.3.1. 

IV.2.3.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, le principe général de l’activité de BEA ne sera pas modifié. La seule 

modification consistera à intégrer les refus de pulpeur issus de DA ALIZAY comme combustible 

minoritaire en complément de la biomasse. 

  

Réception et stockage de 
la biomasse 

Préparation de la 
biomasse brute 

Combustion (production 
de vapeur) 

Turbine de production 
d’électricité 

Biomasse déjà 
préparée 
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IV.3. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS DE PRODUCTION 

IV.3.1 DA ALIZAY 

IV.3.1.1 PRÉPARATION DE LA PÂTE À PAPIER 

IV.3.1.1.1 SITUATION ACTUELLE 

La matière première est approvisionnée depuis des sites de production de pâte à papier, livrée sous 

forme de balles de pâte sèche et utilisée directement dans le procédé de fabrication. La description 

des stockages de la matière première est fournie dans le paragraphe IV.4.1.1.1. 

Les balles de pâte sont décerclées et dépilées dans une installation automatisée de préparation 

alimentée par un opérateur. Les fibres sont remises en suspension dans deux pulpeurs, localisés dans 

le bâtiment PP2 et au Sud-Est de l’atelier machine à papier (cf. repère 15 sur la Figure 4). Chaque 

pulpeur à haute concentration permet de créer de la pâte liquide qui est alors transférée vers la 

machine à papier. 

IV.3.1.1.2 SITUATION FUTURE 

Les installations de préparation de la pâte à papier (cf. repère 17 sur la Figure 5) viseront à repulper 

les papiers/cartons récupérés pour avoir un mélange de fibres libres dans de l’eau. Ensuite, à l’aide 

d’équipements spécifiques, les impuretés qui se trouvent dans les papiers/cartons récupérés seront 

séparées de la pâte et traités. Il s’agit de sable, métaux (agrafes, etc.), plastique, verre, pierres, ou 

tout autre élément non fibreux. 

La matière première papiers/cartons récupérés sera composée de :  

• Papiers et cartons récupérés mêlés : déchets domestiques,  

• Boîtes d’emballage récupérées : déchets d’emballages, 

• Déchets de découpe des usines de carton ondulé : très petite partie.  

Cette matière première sera livrée sur le site sous forme de balles, c’est-à-dire sous forme de paquets 

de papier/cartons compressés et enroulés de fil de fer. Les balles consistent en un mélange de 

papiers/cartons sélectionnés, conformes à certaines catégories définies dans la norme NF EN 643 (par 

exemple : 1.04 Emballages commerciaux de papier et carton ondulé contenant au maximum 40 % de 

journaux et magazines). 

Ces balles auront un volume d’environ 1 m3. Elles seront stockées sur le parc à papiers/cartons 

récupérés décrit au paragraphe IV.4.1.2.2. 

Elles seront ensuite chargées sur un convoyeur qui entrera dans le bâtiment (cf. repère 17 sur la 

Figure 5). Ce convoyeur alimentera le pulpeur après que les cerclages en acier auront été 

automatiquement sectionnés. 

Le pulpeur est une grande cuve remplie d’eau chauffée, maintenue en mouvement constant par un 

rotor. Les balles de papiers/cartons recyclés tomberont dans le tourbillon et se désintègreront par 

l’action mécanique du rotor et la chaleur de l’eau. Les fibres ainsi séparées les unes des autres 

passeront à travers des trous sous le rotor : ce seront les acceptés du rotor.  

Les rejets qui ne passeront pas à travers ces trous seront sortis à l’aide d’un toron et d’un tambour 

de nettoyage.  
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La pâte obtenue en sortie du pulpeur, contenant encore différents éléments indésirables, subira 

ensuite plusieurs étapes de nettoyage et de traitement : 

• Nettoyage à haute consistance (HC cleaning) : il s’agit d’une série d’épurateurs permettant 
d’éliminer les éléments indésirables susceptibles de perturber le fonctionnement des 
équipements suivants et/ou de les endommager, 

• Épuration à trous (coarse screening) : la pâte passera ensuite à travers des épurateurs. Un 
épurateur est une cuve fermée dans laquelle la pâte est envoyée sous pression à travers un 
panier à trous calibrés. Les éléments traversant les fentes sont les acceptés et sont envoyés 
vers l’épuration à fentes, 

• Classage fin (fine screening) : Il s’agit du même principe que celui utilisé pour l’épuration à 
trous, sauf que les paniers sont équipés de fentes avec une très faible largeur. L’accepté de 
l’épuration à fentes sera envoyé vers l’épaississement, 

• Épaississement et stockage (thickening) : les fibres seront épaissies grâce à des filtres à disque 
pour pouvoir stocker les fibres à haute concentration (concentration en fibres de 10 à 11 %). 
Ces fibres seront ensuite diluées (concentration en fibres de 1 %) avec de l’eau. 

La capacité de production de cet atelier de préparation de la pâte sera de 1 600 t/j (rubrique 2430). 

Il est à noter que les éléments indésirables métalliques récupérés lors de la production de la pâte 

seront broyés grâce à des équipements d’une puissance maximale de 1 000 kW (rubrique 2560-2). 

Les refus de pulpeur seront valorisés énergétiquement dans la chaudière de BEA. Ils seront 

préalablement préparés par DA ALIZAY de manière à respecter les prescriptions de l’arrêté du 

23 mai 2016 relatif à la préparation des combustibles solides de récupération en vue de leur utilisation 

dans des installations relevant de la rubrique 2971. 

IV.3.1.2 PRÉPARATION DES ADJUVANTS 

IV.3.1.2.1 SITUATION ACTUELLE 

La préparation et la manipulation des adjuvants (colles, résines, colorants, amidon, etc.) de même 

que leur introduction sur machine sont effectuées à l’aide d’installations fixes : 

• La préparation de la charge, à savoir le carbonate de calcium, comporte une installation de 
filtration et un bac tampon pour l’utilisation sur la machine à papier, 

• La préparation des adjuvants comporte des cuiseurs pour l’amidon, des systèmes de dilution 
et de dosage pour les autres additifs (agents de rétention, colorants, anti-mousse, etc.), 

• La préparation de la colle pour l’alimentation de la « size-press » est conçue à partir d’amidon 
natif livré en vrac ; le procédé de conversion retenu est le procédé enzymatique. 

Le local de préparation des adjuvants et le local de cuisine de la « size-press » se situent à l’Est de 

l’atelier machine à papier. 

Le rôle des différents adjuvants employés est le suivant : 

• Amidon : il améliore les propriétés d’imprimabilité (éviter les bavures et les 
transpercements), 

• Azurants optiques : ils augmentent la blancheur sous UV, 

• Colorants : ils permettent de donner une nuance particulière (teinte) au papier et de corriger 
l’effet d’azurage, 

• Agents de rétention et de collage (amidon cationique, polychlorure d’aluminium, 
polyacrylamide) : ils améliorent la rétention des charges, participent à une bonne 
homogénéité de la feuille et rendent le papier partiellement hydrophobe pour limiter la 
pénétration des encres, 

• Précipité de carbonate de calcium (craie) : il améliore la qualité optique du papier (opacité, 
uniformité). 
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Les différents constituants, pâtes, charges et adjuvants sont mélangés dans un cuvier mélangeur sous 

le contrôle d’une centrale de proportion. La pâte est ensuite transférée dans un cuvier de tête qui 

fonctionne en niveau constant. Après dilution, la pâte est : 

• Épurée dans une épuration tourbillonnaire (épuration centrifuge en 5 stades), 

• Puis désaérée, 

• Enfin classée dans une épuration sous pression en trois étages. 

Elle est alors envoyée sur la machine à papier. 

IV.3.1.2.2 SITUATION FUTURE 

La production de PPO nécessitera moins d’adjuvants que le papier graphique produit précédemment. 

En effet, le process ne nécessitera plus d’avoir recours à du carbonate de calcium ou encore à des 

azurants optiques. 

Une des principales caractéristiques du papier d’emballage est sa solidité. Pour améliorer la solidité 

du papier, un liant à base d’amidon sera appliqué sur la surface du papier. L’amidon sera livré sur 

site en camion sous forme pulvérulente et stocké en silo comme actuellement.  

La préparation du liant à partir d’amidon se fera dans la cuisine de la « size-press » en plusieurs 

étapes :  

• Mélange avec de l’eau et des enzymes,  

• Chauffage du mélange,  

• Nouvelle dilution du mélange avec de l’eau (concentration finale pour la machine à papier de 
13 %).  

L’amidon dilué sera appliqué sous forme de film sur deux rouleaux pressés l’un contre l’autre. Le 

papier passera entre les deux rouleaux et absorbera l’amidon sous la pression de la presse 

(cf. paragraphe IV.3.1.3.2). 

Des colorants seront toujours utilisés dans le process afin d’assurer une teinte uniforme de la feuille 

de PPO. Des agents de rétention et de collage seront également toujours utilisés afin d’assurer 

l’homogénéité de la feuille et de rendre le papier partiellement hydrophobe. 

  



DA ALIZAY - ALIZAY 
DDAE – Description du projet 

KALIÈS KAR 21.26 Page | 31 

IV.3.1.3 PRODUCTION DU PAPIER 

IV.3.1.3.1 SITUATION ACTUELLE 

Les caractéristiques de la machine à papier (cf. repère 16 sur la Figure 4) sont synthétisées dans le 

tableau ci-dessous. 

Tableau 6. Caractéristiques actuelles de la machine à papier 

Longueur 170 m 

Hauteur 10 m 

Largeur 10 m 

Capacité de production (rubrique 3610-b) 
1 200 t/j 

300 000 t/an 

Laize3 utile 8,70 m 

Production en 24 h 1 730 km de papier 

Vitesse maximum 1 200 m/min 

Vitesse moyenne 1 100 m/min 

Les différentes étapes de fabrication du papier sont les suivantes : 

• Caisse de tête : la pâte très diluée est envoyée dans la caisse de tête avec une vitesse 
légèrement différente de celle des toiles, permettant ainsi l’orientation des fibres (les fibres 
étant entraînées ou ralenties). La pâte est répartie uniformément le long de la laize : des 
lèvres mobiles permettent l’envoi d’une quantité contrôlée. Cette première étape permet 
ainsi la formation de la feuille de papier grâce à l’enchevêtrement des fibres, 

Figure 11. Caisse de tête 

 

• Section presses : le principe est d’évacuer un maximum d’eau par pression. L’eau s’évacue 
par absorption du feutre qui recouvre la presse puis s’écoule dans son rainurage, 

Figure 12. Section presses 

 

 
3 Largeur de la bande d’une bobine à papier 
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• Pré-sécherie : l’objectif est de finaliser l’évacuation de l’eau en l’évaporant. L’évaporation 
est réalisée grâce au transfert de chaleur de rouleaux chauffés à la vapeur. La feuille circule 
entre les toises qui recouvrent les rouleaux, 

Figure 13. Pré-sécherie 

 

• Size presse et post-sécherie : le principe consiste à enduire le papier d’une couche d’amidon 
pour améliorer son imperméabilité. Le papier passe entre deux rouleaux baignant dans une 
solution d’amidon. Le papier ayant été remouillé, il doit être séché de nouveau, 

Figure 14. Size presse et post sécherie 

 

• Lisse : elle consiste à écraser le papier pour « éliminer » les crêtes et obtenir une rugosité 
uniforme, 

• Bobinage : le principe consiste à fabriquer des bobines aux tailles souhaitées par les clients. 
Toutes les heures une bobine mère de 45 t est fabriquée. À partir de cette bobine mère, la 
bobineuse découpe de petites bobines de taille différente (bobines filles). 
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IV.3.1.3.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, la machine à papier sera modifiée pour être adaptée à la production de PPO. 

Ses futures caractéristiques sont indiquées dans le tableau suivant. 

Tableau 7. Caractéristiques futures de la machine à papier 

Longueur 170 m 

Hauteur 10 m 

Largeur 10 m 

Capacité de production (rubrique 3610-b) 
1 600 t/j 

500 000 t/an 

Laize4 8,80 m 

Production en 24 h 1 870 km de papier 

Vitesse maximum 1 300 m/min 

Vitesse moyenne 1 080 m/min 

Les principales étapes de la fabrication du PPO seront globalement similaires à la situation actuelle : 

• La pâte (diluée jusqu’à 99 %) sera injectée au niveau de la caisse de tête à deux couches, 
puis la feuille de PPO sera formée grâce à l’enchevêtrement des fibres et l’évacuation d’eau 
par un système à vide. Le taux d’humidité atteint sera compris entre 75 et 80 %, 

• La feuille formée rejoindra ensuite la zone de presse permettant une deuxième étape 
d’élimination de l’eau (étape mécanique). À la sortie de la section de presse, le taux 
d’humidité sera compris entre 47 et 49 %, 

• Dans la section de pré-séchage, la feuille passera autour de cylindres chauffés avec de la 
vapeur d’eau à l’intérieur des cylindres, ce qui permettra d’évaporer l’eau. À la sortie du 
pré-séchage, le taux d’humidité sera descendu entre 6 et 10 %, 

• Au niveau de la zone de couchage, le liant à base d’amidon sera appliqué à la surface de la 
feuille afin d’améliorer sa résistance. L’amidon dilué sera appliqué sous forme de film sur 
deux rouleaux pressés l’un contre l’autre. La feuille passera entre les deux rouleaux et 
absorbera l’amidon sous la pression de la presse, 

• Dans la section de post-séchage, la feuille passera autour de cylindres chauffés avec de la 
vapeur d’eau à l’intérieur de ces cylindres, ce qui permettra d’évaporer l’eau résiduelle 
apportée par le liant à base d’amidon. À la sortie du post-séchage, le taux d’humidité sera 
descendu à environ 7 %, 

• À l’enrouleuse, le PPO s’enroulera enfin sur des mandrins, formant de grosses bobines, 
appelées « bobines mères ». Ces dernières seront ensuite envoyées vers la bobineuse afin 
d’obtenir des bobines filles à la taille désirée par les clients. Une partie des bobines sera 
transformée sur site en plaques de carton ondulé par l’onduleuse. 

Le site produira deux types de PPO : 

• La cannelure, ou fluting, correspondant à la partie ondulée du carton, 

• La couverture, ou testliner, destinée à recouvrir la cannelure. 

  

 
4 Largeur de la bande d’une bobine à papier 
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IV.3.2 VPK PACKAGING ALIZAY 

IV.3.2.1 TRANSFORMATION DU PAPIER 

IV.3.2.1.1 SITUATION ACTUELLE 

Les bobines filles issues de la machine à papier sont envoyées dans l’atelier finition (cf. repères 17 et 

18 sur la Figure 4) pour transformation. Le site est équipé de trois coupeuses dont les caractéristiques 

sont les suivantes. 

Tableau 8. Caractéristiques des coupeuses (rubrique 2445) 

Équipement Type de produit Capacité 

Coupeuse 5 A4, A3, perforé, hauts grammages 62 ramettes/min soit 200 t/j 

Coupeuse 6 

A4 standard enramé 

A4 Non-stop Box 

US Letter enramé 

145 ramettes/min soit 325 t/j 

Coupeuse 7 

A4 standard enramé 

A4 standard enramé et emballé en 
plastique transparent 

155 ramettes/min soit 375 t/j 

Total 900 t/j 

Les produits finis (bobines, ramettes) sont ensuite transférés dans une zone de stockage dédiée, en 

attente d’expédition vers les différents clients de la société. Ce stockage est décrit au 

paragraphe IV.4.1.3.1. 

IV.3.2.1.2 SITUATION FUTURE 

En remplacement des coupeuses actuelles, le site exploitera désormais une onduleuse (cf. repère 20 

sur la Figure 5) afin de produire des plaques de cartons ondulés. Cette onduleuse aura une capacité 

de production de 320 t/j (rubrique 2445). 

Les différentes étapes de production de l’onduleuse seront les suivantes : 

• Poste simple face n°1 : cette étape permettra d’assembler la couverture avec la cannelure. 
Le papier à cannelure sera ondulé à chaud par des cylindres cannelés. À cette étape, la colle 
(solution à base d’amidon) sera appliquée sur le sommet des cannelures. La couverture sera 
ensuite appliquée sur la cannelure, 

• Poste simple face n°2 : lorsqu’il s’agit de fabriquer un carton encore plus résistant, la même 
opération que sur la face simple n°1 doit être répétée sur la face simple n°2. En conséquence, 
une nappe de carton est obtenue avec deux cannelures 

• Double encolleuse : la colle (solution à base d’amidon et d’eau) sera appliquée sur le sommet 
des cannelures des ondulés simple face issus de la précédente étape avant l’assemblage avec 
la couverture, 

• Tables chauffantes : elles permettront de solidariser de manière définitive la seconde 
couverture et de sécher le carton, 

• Mitrailleuse : la nappe de carton formée aux étapes précédentes sera coupée 
longitudinalement pour former des nappes secondaires. Ces dernières seront ensuite rainées 
afin de faciliter leur pliage, 

• Coupeuse transversale : elle permettra de couper à la longueur souhaitée les nappes 
secondaires. 
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Les plaques de carton seront ensuite transférées dans une zone de stockage dédiée (cf. repère 22 sur 

la Figure 5), en attente d’expédition vers les différents clients de la société ou de transformation sur 

site en produit fini. 

Cette étape de transformation sur le site sera réalisée sur une machine dénommée « combiné » 

(impression, entaillage, pliage, collage) permettant de former les boîtes en carton. Cette installation 

aura une capacité de production de 60 t/j (rubrique 2445). 

Le site exploitera par ailleurs une imprimante digitale afin de personnaliser les plaques de carton 

produites. Les encres seront des produits réticulés réagissant à la lumière LED basse température et 

n’émettant pas de COV. Les dépôts seront très faibles, de l’ordre de 5 g/m² (la consommation d’encre 

sera donc inférieure à 100 kg/j donc non classée au titre de la rubrique 2450-B). Les consommables 

seront utilisés entièrement dans l’impression, il n’y aura pas de rejets liquides. La qualité 

d’impression rejoindra celle de l’offset en permettant des économies de matière. Une installation de 

découpe rotative (rubrique 2445), sera également installée en seconde étape du projet. 

IV.3.2.2 PRESSE FLEXOGRAPHIQUE 

IV.3.2.2.1 SITUATION ACTUELLE 

Le site n’exploite pas ce type d’installation à l’heure actuelle. 

IV.3.2.2.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, le site exploitera désormais une presse flexographique afin de personnaliser 

les plaques de carton produites. Cet équipement sera implanté en ligne sur l’onduleuse.  

La consommation journalière d’encre sera de 180 kg/j (rubrique 2450-A). Il est important de noter 

que les encres utilisées ne seront pas solvantées. 

IV.3.3 BEA 

IV.3.3.1 LIVRAISON DE LA BIOMASSE 

IV.3.3.1.1 SITUATION ACTUELLE 

La consommation annuelle de biomasse est de l’ordre de 350 000 tonnes. La fourniture de la biomasse 

fait l’objet de conventions bilatérales spécifiques avec les professionnels de la biomasse. Un plan 

d’approvisionnement a été établi en vue d’assurer une traçabilité des différents types de produits 

livrés.  

Des bons de livraison sont systématiquement remis et permettent une traçabilité (date de livraison, 

identité du fournisseur, tonnage livré, provenance, identité du transporteur, etc.). Actuellement, la 

biomasse est exclusivement livrée sur le site par camion.  

Les stockages de biomasse sont présentés au paragraphe IV.4.3.1.1. 

IV.3.3.1.2 SITUATION FUTURE 

La livraison de la biomasse, tout comme la consommation annuelle de biomasse, ne sera pas modifiée 

dans le cadre du projet. Par la suite, la biomasse pourra éventuellement être livrée par voie 

ferroviaire et/ou fluviale afin de limiter le recours au transport routier. 
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IV.3.3.2 PRÉPARATION DE LA BIOMASSE 

IV.3.3.2.1 SITUATION ACTUELLE 

La biomasse préparée est déchargée directement sur les zones de stockage dédiées, suivant la 

catégorie de biomasse reçue (écorces, plaquettes forestières, bois de classe A sorti du statut de 

déchets). Suivant les lots, des opérations de criblage ponctuelles peuvent être organisées avec des 

prestataires spécialisés afin d’obtenir une calibration correcte. La biomasse est ensuite acheminée 

vers les convoyeurs au moyen d’engins de chantier, en respectant les consignes de mélange définies 

par l’équipe de production. 

Le bois rond est, quant à lui, acheminé vers un tambour-écorceur de 35 m de long et 5,5 m de large 

(cf. repère 24 sur la Figure 4). En arrivant dans cet équipement, les rondins s’entrechoquent et leurs 

écorces se détachent. Les écorces sont alors broyées puis dirigées vers un bâtiment de stockage 

(bâtiment à écorces, cf. repère 25 sur la Figure 4). Les rondins sont, eux, transformés en plaquettes 

par une déchiqueteuse. Ces plaquettes sont ensuite redirigées vers un stock dédié.  

Avant reprise par le convoyeur qui achemine la biomasse vers les deux silos de 100 m3 chacun 

alimentant la chaudière, le combustible est criblé puis passe dans un inducteur (dispositif aimanté) 

permettant de récupérer les éléments métalliques pouvant être présents. Ce système permet un 

contrôle de la granulométrie de la biomasse entrant dans la chaudière. 

Les caractéristiques des équipements de préparation de la biomasse sont reprises dans le tableau 

suivant. 

Tableau 9. Caractéristiques des équipements de préparation de la biomasse (rubrique 2260-1) 

Équipement Produit traité Puissance 

Tambour-écorceur Rondins 1 260 kW 

Broyeur Écorces 200 kW 

Déchiqueteuse Rondins 1 600 kW 

Crible Plaquettes 22 kW 

Total 3 082 kW 

IV.3.3.2.2 SITUATION FUTURE 

Les installations de préparation de la biomasse ne seront pas modifiées dans le cadre du projet. 

Il est à noter que les refus de pulpeur issus du process papetier de DA ALIZAY seront utilisés comme 

combustible en complément de la biomasse. Ils représenteront néanmoins une part limitée des 

combustibles utilisés (environ 50 000 t/an). 

Ces refus de pulpeurs seront constitués environ pour moitié de biomasse (fibres de papier, etc.) et, 

pour l’autre moitié, d’impuretés (plastiques, etc.). 

IV.3.3.3 CHAUDIÈRE  

IV.3.3.3.1 SITUATION ACTUELLE 

La chaudière à lit fluidisé (cf. repère 26 sur la Figure 4) permet de couvrir les besoins en vapeur du 

process papetier. Elle est couplée à une turbine à condensation qui produit l’énergie électrique 

nécessaire afin que le site soit autosuffisant. 
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Les caractéristiques de la chaudière sont les suivantes. 

Tableau 10. Caractéristiques de la chaudière (rubrique 3110) 

Localisation Combustible Puissance Utilisation 

Chaufferie 
Biomasse (gaz naturel 
pour le démarrage) 

180 MW Production de vapeur 

Installée dans le local chaufferie, la chaudière est alimentée en gaz naturel, nécessaire au démarrage 

de l’installation, par le réseau de transport haute pression (GRTgaz). La canalisation extérieure est 

enterrée sous le parking du personnel depuis le poste de détente à l’entrée du site (dans l’emprise 

de DA ALIZAY) puis devient aérienne. Ce réseau est visible sur le plan d’ensemble déposé dans le 

cadre de l’étape 8 de la téléprocédure de demande d’autorisation environnementale. 

L’alimentation en biomasse de la chaudière est réalisée à partir de deux silos tampon de 100 m3 

chacun alimentés par un convoyeur reliant ces silos à la zone de stockage de la biomasse préparée. 

Ces deux silos sont munis d’une trémie à vis alimentant le convoyeur relié à la chaudière. 

IV.3.3.3.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, les caractéristiques de la chaudière ne seront pas modifiées, tout comme 

celles de la turbine associée. 

La seule modification concernera l’ajout, en faible proportion, des refus de pulpeur de DA ALIZAY 

dans le mix combustible utilisé. Ainsi, la chaudière relèvera désormais également de la rubrique 2971 

en complément de la rubrique 3110. 

Les refus de pulpeurs répondront aux exigences relatives aux Combustibles Solides de Récupération 

(CSR) avec notamment : 

• Préparation des CSR à partir de déchets non dangereux, 

• Un PCI sur CSR brut supérieur ou égal à 12 000 kJ/kg, 

• Une teneur en mercure (Hg) ne dépassant pas 3 mg/kg de matière sèche, 

• Une teneur en chlore (Cl) ne dépassant 15 000 mg/kg de matière sèche, 

• Une teneur en brome (Br) ne dépassant 15 000 mg/kg de matière sèche, 

• Un total des halogénés (brome, chlore, fluor et iode) ne dépassant 20 000 mg/kg de matière 
sèche. 

L'exploitant mettra en place un programme de suivi qualitatif et quantitatif des combustibles utilisés. 

L’installation respectera les prescriptions de l’arrêté du 23 mai 2016 relatif aux installations de 

production de chaleur et/ou d'électricité à partir de déchets non dangereux préparés sous forme de 

combustibles solides de récupération dans des installations prévues à cet effet associés ou non à un 

autre combustible et relevant de la rubrique 2971 de la nomenclature des installations classées pour 

la protection de l'environnement. 

Afin d’intégrer ce nouveau combustible, plusieurs aménagements seront réalisés dans l’emprise de 

BEA. Une aire de stockage imperméabilisée, avec 3 murs béton, sera implantée sur l’emprise de BEA. 

Une station de dosage dédiée permettra de peser en continu la quantité de CSR ajoutée au mélange 

de biomasse et de transférer les refus de pulpeur sur le convoyeur d’alimentation. Ce nouveau 

convoyeur permettra une régulation de la proportion de CSR introduite et sera également asservi à la 

demande en énergie de la chaudière. 
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IV.4. DESCRIPTION DES STOCKAGES 

IV.4.1 DA ALIZAY 

IV.4.1.1 STOCKAGE DE LA PÂTE À PAPIER 

IV.4.1.1.1 SITUATION ACTUELLE 

Le site compte actuellement deux bâtiments de stockage de pâte à papier (cf. repères 6 sur la  

Figure 4), le premier est situé à l’Ouest du site, à proximité des bureaux, et le second, à l’Est du site, 

à proximité de l’atelier de préparation de la pâte. 

La quantité maximale de pâte à papier susceptible d’être stockée au sein du stockage situé à l’Ouest 

du site est de 18 000 m3 (rubrique 1530). 

Dans le stockage situé à l’Est du site, la quantité maximale de pâte à papier susceptible d’être stockée 

est de 3 375 m3 (rubrique 1530). 

IV.4.1.1.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, le site ne stockera plus de pâte à papier. La pâte à papier sera en effet 

produite sur le site à partir de papiers/cartons récupérés et envoyée directement vers la machine à 

papier. Le bâtiment situé à l’Ouest du site sera conservé et pourra faire l’objet d’une reconversion 

ultérieure et la tente située à l’Est sera démontée afin d’accueillir une partie du stockage de balles 

de papiers/cartons récupérés. 

IV.4.1.2 STOCKAGE DE PAPIERS/CARTONS RÉCUPÉRÉS 

IV.4.1.2.1 SITUATION ACTUELLE 

Le site ne stocke pas de papiers/cartons récupérés actuellement. 

IV.4.1.2.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, une plateforme extérieure imperméabilisée de stockage des balles de 

papiers/cartons récupérés sera créée à l’Est du site (cf. repère 16 sur la Figure 5). Ce nouveau 

stockage aura un volume de l’ordre de 34 000 m3 (rubrique 1530).  

Les balles de papier/cartons récupérés seront acheminées par la route (poids lourds). Un 

acheminement par train et/ou voie fluviale est également à l’étude afin de limiter le recours au 

transport routier. Elles seront déchargées par des engins de manutention à pinces afin d’être empilées 

au niveau des différents îlots de stockage. 

Pour sa production, DA ALIZAY recyclera environ 550 000 tonnes de balles de papiers/cartons 

récupérés chaque année. 

La photographie suivante présente un exemple de parc de papiers/cartons récupérés. 
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Figure 15. Exemple de parc de papiers/cartons récupérés – Site BLUE PAPER de Strasbourg 

 

La figure suivante permet de visualiser la configuration de ce stockage de balles de papiers/cartons 

récupérés. 

Figure 16. Configuration du stockage de balles de papiers/cartons récupérés 
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IV.4.1.3 STOCKAGE DE PAPIER 

IV.4.1.3.1 SITUATION ACTUELLE 

Le site exploite actuellement plusieurs stockages de papier (produits semi-finis en bobine et produits 

finis conditionnés) (cf. repères 19 sur la Figure 4) ainsi qu’un stockage de consommables (macules, 

boîtes, couvercles, etc.) (cf. repères 20 sur la Figure 4) pour le conditionnement des produits finis et 

semi-finis. 

Les volumes de stockage des différents produits (rubrique 1530) sont les suivants : 

• Bobines de produits semi-finis : 18 200 m3, 

• Palettes de produits finis : 11 700 m3, 

• Consommables : 2 800 m3. 

IV.4.1.3.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, DA ALIZAY disposera désormais d’un nouveau stockage automatisé de bobines 

de papier (cf. repère 19 sur la Figure 5). 

Ce stockage aura un volume de l’ordre de 39 600 m3 (rubrique 1530). 

Les autres stockages relèveront du site VPK PACKAGING ALIZAY (cf. paragraphe suivant). 

IV.4.2 VPK PACKAGING ALIZAY 

IV.4.2.1 STOCKAGE DE PAPIER 

IV.4.2.1.1 SITUATION ACTUELLE 

Le site DA ALIZAY exploite actuellement plusieurs stockages de papier (produits semi-finis en bobine 

et produits finis conditionnés) (cf. repères 19 sur la Figure 4) ainsi qu’un stockage de consommables 

(macules, boîtes, couvercles, etc.) (cf. repères 20 sur la Figure 4) pour le conditionnement des 

produits finis et semi-finis. 

Les volumes de stockage des différents produits (rubrique 1530) sont les suivants : 

• Bobines de produits semi-finis : 18 200 m3, 

• Palettes de produits finis : 11 700 m3, 

• Consommables : 2 800 m3. 

IV.4.2.1.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, les stockages de papier désormais dans le périmètre de VPK PACKAGING 

ALIZAY seront modifiés (cf. repères 19 et 22 sur la Figure 5).  

Les volumes de stockage des différents produits (rubrique 1530) seront les suivants : 

• Bobines de produits semi-finis : 46 500 m3 en phase 1 et 26 600 m3 en phase 2, 

• Produits finis conditionnés : 10 800 m3 en phase 1 et 43 700 m3 en phase 2. 
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IV.4.2.2 STOCKAGE D’ENCRES 

IV.4.2.2.1 SITUATION ACTUELLE 

Le site ne stocke pas d’encre à l’heure actuelle. 

IV.4.2.2.2 SITUATION FUTURE 

Compte tenu de l’implantation d’une presse flexographique dans le cadre du projet, le site disposera 

également d’un stockage d’encre permettant d’alimenter cette nouvelle installation (cf. repère 23 

sur la Figure 5). 

IV.4.3 BEA 

IV.4.3.1 STOCKAGE DE BIOMASSE 

IV.4.3.1.1 SITUATION ACTUELLE 

Bois ronds 

Après réception, les rondins sont entreposés sous forme d’îlots sur le parc dédié (cf. repère 22 sur la 

Figure 4). Les grumes de bois sont déchargées et mises en îlot via un engin qui en assure la 

manutention vers le stock. Les îlots ainsi formés peuvent atteindre une hauteur de 6 m. 

Le parc de stockage de la biomasse brute à une capacité de stockage de 58 950 m³. 

Le tableau suivant présente les différents îlots de stockage de rondins identifiés sur la Figure 17. 

Tableau 11. Stockages de rondins (rubrique 1532) 

Désignation Surface (m²) Hauteur maximale (m) Volume maximal (m3) 

Ilot K15 1 925 6 11 550 

Ilot K10 1 925 6 11 550 

Ilot L10 1 925 6 11 550 

Ilot L15 1 925 6 11 550 

Ilot M10 1 925 6 11 550 

Stockages temporaires 200 6 1 200 

Total 58 950 

Une convention sera établie entre DA ALIZAY et BEA pour l’utilisation du terrain de DA ALIZAY 

accueillant les îlots L10, L15 et M10. 
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Figure 17. Localisation des îlots de rondins 

 

Biomasse préparée 

Le bois préparé est stocké sur des zones dédiées au niveau du parc à bois (cf. repères 23 sur la  

Figure 4) présentant une capacité maximale de stockage de biomasse préparée de 291 172 m³. 

Le bois préparé a deux origines :  

• Le bois déchiqueté sortant de l’unité de préparation de la biomasse, 

• Le bois prêt à l’emploi, livré directement sur le parc de stockage (zone biomasse). 

Le tableau suivant présente les différents îlots de stockage de plaquettes et écorces identifiés sur la 

Figure 18. 

Tableau 12. Stockages de plaquettes et écorces (rubrique 1532) 

Désignation Surface (m²) Hauteur maximale (m) Volume maximal (m3) 

B1 1 290 12 15 480 

B2 1 677 12 20 124 

B3 2 010 12 24 120 

B4 1 700 12 20 400 

B5 1 610 12 19 320 

S2 399 12 4 788 

S3 816 12 4 080 

S4 3 105 12 37 260 

G1 Nord 3 200 14 44 800 

G1 Sud 3 200 14 44 800 

G2 Nord 3 200 14 44 800 

G2 Sud 800 14 11 200 

Total 291 172 
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Figure 18. Localisation des îlots d’écorces et de plaquettes 

 

Il est à noter que la configuration de l’ilot G2 ne permet pas d’avoir un éloignement de 10 m entre le 

stockage et la limite du site. Le positionnement de ce stockage est en effet conditionné par les rails 

de guidage des gratteurs. 

En complément de ces stockages, deux silos de 100 m3 permettent d’alimenter la chaudière. 

IV.4.3.1.2 SITUATION FUTURE 

Les stockages de bois rond ne seront pas modifiés dans le cadre du projet, tout comme les stockages 

de biomasse préparée. À noter que pour l’implantation du stockage de refus de pulpeur, l’îlot B4 

pourrait être revu légèrement à la baisse, sans incidence notable. 
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IV.4.3.2 STOCKAGE DE REFUS DE PULPEUR 

IV.4.3.2.1  SITUATION ACTUELLE 

Le site ne stocke pas de refus de pulpeur à l’heure actuelle. 

IV.4.3.2.2 SITUATION FUTURE 

Comme indiqué précédemment, dans le cadre du projet, BEA utilisera les refus de pulpeur issus du 

process papetier de DA ALIZAY en complément de la biomasse. Pour mémoire, ces refus de pulpeur 

répondront à la définition des Combustibles Solides de Récupération (CSR). Dans ce cadre, les refus 

de pulpeur seront stockés temporairement sur le site (cf. repère 30 sur la Figure 5). Le volume stocké 

sera de l’ordre de 2 000 m3 (rubrique 2716). 

Le stockage des CSR se fera conformément à l’arrêté du 23 mai 2016 relatif aux installations de 

production de chaleur et/ou d’électricité à partir de déchets non dangereux préparés sous forme de 

combustibles solides de récupération associés ou non à un autre combustible dans des installations 

prévues à cet effet et relevant de la rubrique 2971 de la nomenclature des installations classées pour 

la protection de l'environnement.  

Le stockage aura lieu sur une dalle imperméabilisée, close sur trois côtés par des plaques béton et 

équipée d’un filet. Cette aire de stockage permettra ainsi de recueillir les eaux potentiellement en 

contact avec les CSR et de limiter les envols de matières. 
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IV.5. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS ANNEXES 

IV.5.1 APPROVISIONNEMENT EN EAU 

IV.5.1.1 DA ALIZAY 

IV.5.1.1.1 SITUATION ACTUELLE 

Le site est alimenté en eau potable à partir du réseau public d’adduction en eau potable. 

L’eau industrielle est fournie par les forages répartis sur les sites DA ALIZAY et BEA, sous l’exploitation 

de BEA (cf. paragraphe IV.5.1.3.1). 

IV.5.1.1.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, aucune modification des sources d’alimentation en eau du site n’est prévue. 

IV.5.1.2 VPK PACKAGING ALIZAY 

IV.5.1.2.1 SITUATION ACTUELLE 

Les installations de VPK PACKAGING ALIZAY sont intégrées dans le périmètre actuel de DA ALIZAY 

(cf. paragraphe précédent). 

IV.5.1.2.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, aucune modification des sources d’alimentation en eau du site n’est prévue. 

IV.5.1.3 BEA 

IV.5.1.3.1 SITUATION ACTUELLE 

Le site est alimenté en eau potable à partir du réseau public d’adduction en eau potable. 

L’eau industrielle est fournie par les forages répartis sur les sites DA ALIZAY et BEA, sous l’exploitation 

de BEA. Les caractéristiques des neuf forages exploités sont présentées dans le tableau suivant. 

Tableau 13. Caractéristiques de forages exploités par BEA 

N° forage Indice BRGM Profondeur de l’ouvrage 

F1 124-2X-87 40 m 

F2 124-2X-89 40 m 

F3 124-2X-90 40 m 

F4 124-2X-91 40 m 

F5 124-2X-92 40 m 

F6 124-2X-93 42 m 

F7 124-2X-94 42 m 

F9 124-2X-118 40 m 

F11 124-2X-46 40 m 

Ces forages sont localisés sur la figure suivante. 
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Figure 19. Localisation des forages exploités 

 

L’eau est utilisée soit directement (eau brute ayant subi un traitement biocide), soit après 

décarbonatation sur des résines (eaux décarbonatées). Une déminéralisation supplémentaire est 

réalisée pour les eaux de chaudières. 

IV.5.1.3.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, aucune modification des sources d’alimentation en eau du site n’est prévue. 

IV.5.2 TRAITEMENT DE L’EAU  

IV.5.2.1 DA ALIZAY 

IV.5.2.1.1 SITUATION ACTUELLE 

Le traitement de l’eau est assuré par BEA. 

IV.5.2.1.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, le traitement de l’eau sera toujours assuré par BEA. 

IV.5.2.2 VPK PACKAGING ALIZAY 

IV.5.2.2.1 SITUATION ACTUELLE 

Les installations de VPK PACKAGING ALIZAY sont intégrées dans le périmètre actuel de DA ALIZAY 

(cf. paragraphe précédent). 

IV.5.2.2.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, le traitement de l’eau sera toujours assuré par BEA. 
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IV.5.2.3 BEA 

IV.5.2.3.1 SITUATION ACTUELLE 

Une unité de traitement de l’eau permet le passage de l’eau brute (issue des forages) à de l’eau 

industrielle compatible avec les différents procédés : machine à papier et production de vapeur.  

Le traitement se fait par résines échangeuses d’ions. 

L'échange d'ions est un procédé dans lequel les ions d'une certaine charge contenus dans une solution 

(ex : cations) sont éliminés de cette solution, par adsorption sur un matériau solide (l'échangeur 

d'ions), pour être remplacés par une quantité équivalente d'autres ions de même charge émis par le 

solide. Les ions de charge opposée ne sont pas affectés.  

Les réactions d'échange d'ions sont régies par la loi des équilibres chimiques c'est-à-dire qu'elles se 

déroulent jusqu'à ce que les concentrations des divers ions atteignent certaines proportions précises. 

Le cycle complet se déroule en quatre phases :  

• La saturation ou production : la solution passe à travers le lit de la résine jusqu'à saturer cette 
dernière, 

• Le soulèvement : cette phase permet d'éliminer les particules qui ont pu se déposer à la 
surface du lit à l'aide d'un courant d'eau ascendant, 

• La régénération : lorsque la résine est épuisée ou saturée, la capacité d'échange de la résine 
est alors nulle. Il convient de remettre l'échangeur d'ions sous forme ionique originelle afin 
qu'il puisse être réutilisé pour un nouveau cycle : c'est la séquence de régénération. Cette 
dernière consiste à faire rétrocéder les réactions d'équilibre chimique en apportant une 
concentration très importante de l'ion qui sera échangé au cycle suivant (Na+, OH-, H+, Cl-). 
On utilise pour ce faire un produit chimique porteur de cet ion. Il est appelé régénérant ou 
réactif de régénération. Les régénérations sont réalisées sur le site avec de la soude (NaOH) 
ou de l’acide chlorhydrique (HCl aqueux). Certaines résines utilisées pour l’eau déminéralisée 
sont, elles, régénérées à l’acide sulfurique, 

• Le rinçage : pendant cette phase, on déplace le régénérant à l'eau, à faible débit, jusqu'à ce 
que la résine ne contienne plus que de faibles traces de régénérant : phase de rinçage lent. 
Puis il y a une étape de rinçage rapide à débit plus élevé de façon à éliminer les dernières 
traces de régénérant. 

IV.5.2.3.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, le traitement de l’eau issue des forages ne sera pas modifié. 
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IV.5.3 STATION D’ÉPURATION 

IV.5.3.1 DA ALIZAY 

IV.5.3.1.1 SITUATION ACTUELLE 

DA ALIZAY possède une station d’épuration (STEP) dont la conduite est réalisée par les services de 

BEA en attendant le transfert d’activité aux équipes de DA ALIZAY. Cette station (rubriques 2750 / 

3710) traite les effluents suivants : 

• Les eaux usées sanitaires de DA ALIZAY et de BEA, après un prétraitement par fosses 
septiques5, 

• Les eaux usées industrielles de DA ALIZAY et de BEA, 

• Les eaux pluviales de BEA (parc à bois et ancienne usine pâte). 

Il est à noter que la STEP traite également les effluents industriels de la société SMF voisine qui est 

une ICPE soumise à autorisation. Ces effluents représentent environ 1 % du volume traité. 

D’une capacité de 47 000 m3, la station d’épuration fonctionne en deux temps : 

• Un traitement physico-chimique par décantation primaire : il s’agit d’une séparation des 
matières solides (organiques et minérales) de l’eau ou boues primaires, par simple gravité, 

• Un traitement biologique : il s’agit d’un bassin biologique qui permet la dégradation du reste 
de la pollution arrivant du décanteur par des bactéries épuratrices. Ce traitement secondaire 
a lieu en milieu aérobie où les bactéries en suspension dans les boues décomposent et 
dégradent les principaux polluants carbonés, phosphatés et azotés. Ensuite, les boues sont 
séparées de l’eau traitée à travers un clarificateur. Il s’agit de la décantation secondaire. 

Les matières solides récupérées au fond des bassins et les boues biologiques (essentiellement fibres 

de cellulose et bactéries) présentent un intérêt agronomique et sont épandues localement en accord 

avec le plan d’épandage approuvé par les autorités compétentes. 

Le synoptique de fonctionnement de l’installation est présenté ci-après. 

 
5 Compte tenu du contexte sanitaire actuel, les effluents pompés dans les fosses septiques sont envoyés actuellement dans des 
centres de traitement agréés. 
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Figure 20. Synoptique de fonctionnement de la station d’épuration 

 

  

PAPETERIE 

BEA 
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DA ALIZAY est également autorisé à traiter des effluents en provenance de sites extérieurs à hauteur 

de 49 t/j (rubrique 2791) et avec un stockage maximal de 70 t (rubrique 2760-2). Les codes déchets 

admis sont précisés dans le tableau suivant. 

Tableau 14. Déchets admis pour traitement dans la STEP 

Code déchet Intitulé 

02 DÉCHETS PROVENANT DE L'AGRICULTURE, DE L'HORTICULTURE, DE L'AQUACULTURE, DE LA SYLVICULTURE, 
DE LA CHASSE ET DE LA PÊCHE AINSI QUE DE LA PRÉPARATION ET DE LA TRANSFORMATION DES ALIMENTS 

02 01 Déchets provenant de l'agriculture, de l'horticulture, de l'aquaculture, de la sylviculture, de la chasse 
et de la pêche 

02 01 01 Boues provenant du lavage et du nettoyage 

02 01 06 
Fèces, urine et fumier (y compris paille souillée), effluents, collectés séparément et traités 
hors site 

02 01 07 Déchets provenant de la sylviculture 

02 01 09 Déchets agrochimiques autres que ceux visés à la rubrique 02 01 08 

02 01 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

02 02 Déchets provenant de la préparation et de la transformation de la viande, des poissons et autres 
aliments d'origine animale 

02 02 01 Boues provenant du lavage et du nettoyage 

02 02 03 Matières impropres à la consommation ou à la transformation 

02 02 04 Boues provenant du traitement in situ des effluents 

02 02 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

02 03 Déchets provenant de la préparation et de la transformation des fruits, des légumes, des céréales, des 
huiles alimentaires, du cacao, du café, du thé et du tabac, de la production de conserves, de la production 

de levures et d'extraits de levures, de la préparation et de la fermentation de mélasses 

02 03 01 
Boues provenant du lavage, du nettoyage, de l'épluchage, de la centrifugation et de la 
séparation 

02 03 02 Déchets d'agents de conservation 

02 03 04 Matières impropres à la consommation ou à la transformation 

02 03 05 Boues provenant du traitement in situ des effluents 

02 03 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

02 04 Déchets de la transformation du sucre 

02 04 03 Boues provenant du traitement in situ des effluents 

02 04 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

02 05 Déchets provenant de l'industrie des produits laitiers 

02 05 01 Matières impropres à la consommation ou à la transformation 

02 05 02 Boues provenant du traitement in situ des effluents 

02 05 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

02 06 Déchets de boulangerie, pâtisserie, confiserie 

02 06 01 Matières impropres à la consommation ou à la transformation 

02 06 02 Déchets d'agents de conservation 

02 06 03 Boues provenant du traitement in situ des effluents 

02 06 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

02 07 Déchets provenant de la production de boissons alcooliques et non alcooliques (sauf café, thé et cacao) 

02 07 01 
Déchets provenant du lavage, du nettoyage et de la réduction mécanique des matières 
premières 

02 07 02 Déchets de la distillation de l'alcool 

02 07 04 Matières impropres à la consommation ou à la transformation 

02 07 05 Boues provenant du traitement in situ des effluents 

02 07 99 Déchets non spécifiés ailleurs 
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Code déchet Intitulé 

03 DÉCHETS PROVENANT DE LA TRANSFORMATION DU BOIS ET DE LA PRODUCTION DE PANNEAUX ET DE 
MEUBLES, DE PÂTE À PAPIER, DE PAPIER ET DE CARTON 

03 01 Déchets provenant de la transformation du bois et de la fabrication de panneaux et de meubles 

03 01 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

03 02 Déchets des produits de protection du bois 

03 02 99 Produits de protection du bois non spécifiés ailleurs 

03 03 Déchets provenant de la production et de la transformation de papier, de carton et de pâte à papier 

03 03 02 Liqueurs vertes (provenant de la récupération de liqueur de cuisson) 

03 03 05 Boues de désencrage provenant du recyclage du papier 

03 03 11 
Boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique  
03 03 10 

03 03 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

07 DÉCHETS DES PROCÉDÉS DE LA CHIMIE ORGANIQUE 

07 01 Déchets provenant de la fabrication, formulation, distribution et utilisation (FFDU) de produits 
organiques de base 

07 01 12 
Boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique  
07 01 11 

07 01 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

07 05 Déchets provenant de la FFDU des produits pharmaceutiques 

07 05 12 
Boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique  
07 05 11 

07 05 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

Le traitement de ces déchets respecte les exigences du chapitre 8.4 de l’arrêté préfectoral 

n°UBDEO/ERA/21/160, avec notamment : 

• Une vérification préalable de l’effluent avant toute réception d’un nouveau déchet, 

• Un calcul prévisionnel de la capacité de la station d’épuration à traiter cet effluent, 

• Un essai industriel visant à valider le process de traitement de l’effluent (lieu d’introduction, 
quantité introduite, etc.), 

• Des contrôles à l’admission des déchets, 

• La tenue d’un registre des déchets entrants, 

• La tenue d’un registre des déchets traités, 

• Etc. 

IV.5.3.1.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, les étapes de traitement physico-chimique (décantation primaire) et 

biologique (réactivation, aération, clarificateurs) ne seront pas modifiées.  

En amont du traitement actuel, DA ALIZAY souhaite implanter un traitement anaérobie permettant 

de traiter les effluents issus de son process papetier. Ces derniers ne passeront plus par le décanteur 

primaire. Le traitement anaérobie consiste en une digestion de matière organique par un écosystème 

microbien fonctionnant sans oxygène. La matière organique ainsi dégradée se retrouve à plus de 90 % 

sous forme de biogaz, le reste étant utilisé pour la croissance et le maintien des micro-organismes. 

Le biogaz produit par la méthanisation sera récupéré, désulfuré, séché, tamponné (gazomètre de 

100 m3 – rubrique 4310) et utilisé comme combustible, en complément du gaz naturel, dans une 

nouvelle chaudière produisant la vapeur nécessaire à la nouvelle onduleuse. 

Une torchère permettra de brûler le biogaz en cas d’impossibilité de le valoriser dans la chaudière et 

si le gazomètre est rempli. 
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Compte tenu de la cessation d’activité de la société SMF voisine, les effluents de cette entité ne 

seront plus traités dans la station d’épuration de DA ALIZAY. 

Le traitement des effluents de BEA ne sera pas modifié. Ils subiront toujours le traitement aérobie 

actuel. 

IV.5.3.2 VPK PACKAGING ALIZAY 

IV.5.3.2.1 SITUATION ACTUELLE 

Les installations de VPK PACKAGING ALIZAY sont intégrées dans le périmètre actuel de DA ALIZAY 

(cf. paragraphe précédent). 

IV.5.3.2.2 SITUATION FUTURE 

Les effluents de VPK PACKAGING ALIZAY seront toujours traités dans la STEP de DA ALIZAY. 

IV.5.3.3 BEA 

IV.5.3.3.1 SITUATION ACTUELLE 

BEA ne possède pas de station d’épuration. Ses effluents sont traités dans la STEP de DA ALIZAY. 

IV.5.3.3.2 SITUATION FUTURE 

Les effluents de BEA seront toujours traités dans la STEP de DA ALIZAY. 

IV.5.4 ALIMENTATION EN ÉLECTRICITÉ 

IV.5.4.1 DA ALIZAY 

IV.5.4.1.1 SITUATION ACTUELLE 

Le site DA ALIZAY est alimenté en électricité via un poste 90 kV (cf. repère 2 sur la Figure 4).  

Le courant est ensuite transformé en 20 kV puis en 5,5 kV. 

Ce réseau 5,5 kV permet d’alimenter le réseau par différentes sous-stations dans lesquelles la tension 

de distribution est descendue à 380 V et 660 V. 

IV.5.4.1.2 SITUATION FUTURE 

L’alimentation électrique du site ne sera pas modifiée dans le cadre du projet. 

IV.5.4.2 VPK PACKAGING ALIZAY 

IV.5.4.2.1 SITUATION ACTUELLE 

Les installations de VPK PACKAGING ALIZAY sont intégrées dans le périmètre actuel de DA ALIZAY 

(cf. paragraphe précédent). 

IV.5.4.2.2 SITUATION FUTURE 

L’alimentation électrique du site ne sera pas modifiée dans le cadre du projet. 
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IV.5.4.3 BEA 

IV.5.4.3.1 SITUATION ACTUELLE 

Le site BEA est également alimenté en électricité via le poste 90 kV de DA ALIZAY (cf. repère 2 sur la 

Figure 4). Le courant est ensuite transformé en 20 kV puis en 5,5 kV. 

Ce réseau 5,5 kV permet d’alimenter le réseau par différentes sous-stations dans lesquelles la tension 

de distribution est descendue à 380 V et 660 V. 

IV.5.4.3.2 SITUATION FUTURE 

L’alimentation électrique du site ne sera pas modifiée dans le cadre du projet. 

IV.5.5 ALIMENTATION EN GAZ NATUREL 

IV.5.5.1 DA ALIZAY 

IV.5.5.1.1 SITUATION ACTUELLE 

Le poste de livraison gaz (cf. repère 1 sur la Figure 4) se trouve à l’entrée Nord (entrée visiteurs) du 

site, dans l’emprise foncière de DA ALIZAY. Néanmoins, à l’heure actuelle le gaz naturel est utilisé 

uniquement par BEA (cf. paragraphe IV.5.5.3.1). 

Le gaz est livré à une pression de 33 bars et est détendu à 16 bars effectifs dans le poste de livraison.  

La canalisation de gaz naturel cheminant dans l’emprise de DA ALIZAY de Diamètre Nominal (DN) 

100 mm est presqu’entièrement enterrée. Elle rejoint un rack aérien de tuyauterie uniquement sur 

une longueur d’environ 30 m (depuis la sortie de terre jusqu’à la limite de BEA). L’extension de ce 

réseau de gaz pour alimenter la chaudière assurant la production de vapeur pour l’onduleuse est 

prévue. 

IV.5.5.1.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, le réseau de gaz existant sera étendu afin d’alimenter également les deux 

chaudières gaz naturel situées dans l’emprise de DA ALIZAY. Des postes de détente seront implantés 

afin de détendre le gaz de 16 bars à 4 bars puis à 300 mbars. Ce réseau est visible sur le plan 

d’ensemble déposé dans le cadre de l’étape 8 de la téléprocédure de demande d’autorisation 

environnementale. 
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IV.5.5.2 VPK PACKAGING ALIZAY 

IV.5.5.2.1 SITUATION ACTUELLE 

Les installations de VPK PACKAGING ALIZAY sont intégrées dans le périmètre actuel de DA ALIZAY 

(cf. paragraphe précédent). À noter néanmoins que ces installations ne sont pas alimentées en gaz 

naturel. 

IV.5.5.2.2 SITUATION FUTURE 

Le site VPK PACKAGING ALIZAY ne sera toujours pas alimenté en gaz naturel. 

IV.5.5.3 BEA 

IV.5.5.3.1 SITUATION ACTUELLE 

Le site est alimenté en gaz naturel depuis le site DA ALIZAY. Dans l’emprise de BEA, la canalisation 

de gaz naturel est entièrement aérienne. 

Un poste de détente est situé devant le bâtiment accueillant la chaudière, permettant de détendre 

le gaz naturel de 16 bars à 4 bars. La canalisation en amont et en aval du poste de détente est 

aérienne (DN 100 mm). Le gaz ainsi détendu complète l’alimentation de la chaudière. 

IV.5.5.3.2 SITUATION FUTURE 

L’alimentation en gaz naturel de BEA ne sera pas modifiée dans le cadre du projet. 

IV.5.6 INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

IV.5.6.1 DA ALIZAY 

IV.5.6.1.1 SITUATION ACTUELLE 

Le chauffage du bâtiment d’accueil est assuré par une chaudière d’une puissance de 264 kW 

fonctionnant au fioul domestique. Cette chaudière est alimentée par une cuve aérienne de 30 m3 

(rubrique 4734-2). 

DA ALIZAY dispose en outre d’un groupe électrogène de secours fonctionnant au fioul domestique.  

Ce groupe est associé à une cuve enterrée de fioul domestique de 5 m3 (rubrique 4734-1). 

Les caractéristiques du fioul domestique sont indiquées dans le tableau suivant. 

Tableau 15. Caractéristiques du fioul domestique (rubrique 4734-1) 

Composition Quantité stockée Étiquetage Mentions de dangers 

Combustibles diesels 35 m3 

 

H226 / H304 / H315 / H332 
/ H351 / H373 / H411 

La mise en place d’une chaudière fonctionnant au gaz naturel d’une puissance de 9,4 MW (rubrique 

2910) est prévue pour permettre de produire la vapeur nécessaire au fonctionnement de l’onduleuse. 
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IV.5.6.1.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, deux nouvelles installations de combustion fonctionnant au gaz naturel d’une 

puissance unitaire de 37,77 MW (rubrique 3110) seront implantées sur le site DA ALIZAY. 

Par ailleurs, la chaudière gaz naturel de 9,4 MW déjà prévue sera désormais alimentée en biogaz et 

en gaz naturel. Elle permettra d’assurer la production de la vapeur (14 barg) nécessaire à la nouvelle 

onduleuse. L’excédent de vapeur produit par cette chaudière par rapport aux besoins de l’onduleuse 

alimentera la machine à papier après une éventuelle détente.  

Les chaudières au gaz naturel permettront d’assurer la fourniture de la vapeur pour les autres 

installations du site en complément de la chaudière de BEA, essentiellement lorsque la chaudière de 

BEA sera indisponible. 

IV.5.6.2 VPK PACKAGING ALIZAY 

IV.5.6.2.1 SITUATION ACTUELLE 

Les installations de VPK PACKAGING ALIZAY sont intégrées dans le périmètre actuel de DA ALIZAY 

(cf. paragraphe précédent). À noter néanmoins que ces installations ne comprennent pas 

d’installations de combustion. 

IV.5.6.2.2 SITUATION FUTURE 

Le site VPK PACKAGING ALIZAY ne comprendra toujours pas d’installations de combustion. 

IV.5.6.3 BEA 

IV.5.6.3.1 SITUATION ACTUELLE 

La chaudière à lit fluidisé (cf. repère 26 sur la Figure 4) permet de couvrir les besoins en vapeur basse 

pression (4,2 barg) du process papetier. Elle est couplée à une turbine à condensation qui produit 

l’énergie électrique nécessaire afin que BEA et DA ALIZAY soient autosuffisants. Les caractéristiques 

de la chaudière sont les suivantes. 

Tableau 16. Caractéristiques de la chaudière (rubrique 3110) 

Localisation Combustible Puissance Utilisation 

Chaufferie 
Biomasse (gaz naturel 
pour le démarrage) 

180 MW Production de vapeur 

Installée dans le local chaufferie, la chaudière est alimentée en gaz naturel, nécessaire au démarrage 

de l’installation, par le réseau de transport haute pression (GRTgaz) depuis le site DA ALIZAY. Dans 

l’emprise de BEA, la canalisation de gaz naturel est aérienne. 

L’alimentation en biomasse de la chaudière est réalisée à partir de deux silos tampon de 100 m3 

chacun, alimentés par un convoyeur reliant ces silos à la zone de stockage de la biomasse préparée. 

Ces deux silos sont munis d’une trémie à vis alimentant le convoyeur alimentant la chaudière. 

Les rejets atmosphériques de la chaudière sont traités par des électrofiltres afin de réduire les 

émissions de composés particulaires. 

IV.5.6.3.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, les caractéristiques de la chaudière ne seront pas modifiées, tout comme 

celles de la turbine associée. La seule modification concernera l’ajout, en très faible proportion 

(environ 8 t/h), des refus de pulpeur de DA ALIZAY dans le mix combustible utilisé. Ainsi, la chaudière 

relèvera désormais également de la rubrique 2971 en complément de la rubrique 3110. 
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IV.5.7 PRODUCTION D’AIR COMPRIMÉ 

IV.5.7.1 DA ALIZAY 

IV.5.7.1.1 SITUATION ACTUELLE 

L’air comprimé nécessaire à l’usine est généré par plusieurs compresseurs munis d’un sécheur. Un 

réseau de distribution assure l’alimentation en air des différents ateliers de l’usine. 

IV.5.7.1.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, aucune modification des installations de compression n’est prévue. Le réseau 

d’air comprimé sera adapté aux nouvelles installations prévues. 

IV.5.7.2 VPK PACKAGING ALIZAY 

IV.5.7.2.1 SITUATION ACTUELLE 

Les installations de VPK PACKAGING ALIZAY sont intégrées dans le périmètre actuel de DA ALIZAY 

(cf. paragraphe précédent).  

IV.5.7.2.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, aucune modification des installations de compression n’est prévue. Le réseau 

d’air comprimé sera adapté aux nouvelles installations prévues. 

IV.5.7.3 BEA 

IV.5.7.3.1 SITUATION ACTUELLE 

L’air comprimé nécessaire au site est généré par plusieurs compresseurs munis d’un sécheur.  

Un réseau de distribution assure l’alimentation en air des différents lieux d’utilisation. 

IV.5.7.3.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, aucune modification des installations de compression ou du réseau de 

distribution n’est prévue. 
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IV.5.8 INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION 

IV.5.8.1 DA ALIZAY 

IV.5.8.1.1 SITUATION ACTUELLE 

Le site produit du froid grâce à des installations de réfrigération utilisant des fluides frigorigènes.  

Le tableau suivant présente les caractéristiques de ces différentes installations de réfrigération 

contenant plus de 2 kg de fluides frigorigènes. 

Tableau 17. Installations actuelles utilisant un fluide frigorigène – DA ALIZAY (rubrique 1185-2-a) 

Localisation Fluide frigorigène Quantité de fluide (kg) 

Ensemble Climatisation bureaux MAP R407C 20 

Climatisation salle de contrôle principale MAP  R410A 6 

Climatisation salle repas partie humide MAP  R407C 2 

Climatisation salle de contrôle partie humide MAP  R407C 2 

Climatisation salle de contrôle partie humide MAP  R410A 2 

Climatisation local E2 R407C 10 

Climatisation local R1 R407C 4 

Ensemble Climatisation local E3-E4-R4 R407C 16 

Climatisation local E5 R407C 10 

Climatisation local E7 R410A 3 

Climatisation local E1 R407C 10 

Climatisation local E3 R407C 11 

Climatisation E4B R407C 13 

Climatisation salle de repos emballeuse R407C 2 

Climatisation bureau 1 ramette 6 R410A 2 

Climatisation bureau 2 ramette 6 R410A 2 

Climatisation bureau 3 ramette 6 R22 3 

Bureau coupeuse 5 R410A 2 

Climatisation local 20KV MT1 R22 10 

Climatisation local 5,5KV MT2 R422D 10 

Climatisation local onduleur local R4 R410A 3,5 

Climatisation local onduleur local R4 R407C 6 

Climatisation local R3 R407C 13 

Climatisation local UC R407C 25 

Climatisation local UC R22 10 

Climatisation local E8A R22 10 

Climatisation local E8B R407C 10 

Climatisation local E10 R407C 9 

Climatisation local VAX R22 15 

Climatisation local VAX (secours) R410A 3,5 

Climatisation local HT sous station 4 R410A 4 

Climatisation local variateurs sous station 4 R410A 4 

Climatisation bâtiment administratif Groupe GF1 R407C 5 

Climatisation bâtiment administratif Groupe GF3 R407C 5 

Climatisation eau glacée salle informatique R410A 5,5 

Climatisation labo 3ème étage MAP R410A 6 

Climatisation salle photocopie R407C 8 



DA ALIZAY - ALIZAY 
DDAE – Description du projet 

KALIÈS KAR 21.26 Page | 58 

Localisation Fluide frigorigène Quantité de fluide (kg) 

Climatisation laboratoire machine 2ème étage R410A 13 

Climatisation local rheinstahl R407C 6 

Total 301,5 

Les climatisations utilisant du R22 seront remplacées si elles nécessitent une opération de 

maintenance. 

IV.5.8.1.2 SITUATION FUTURE 

Le tableau suivant présente les caractéristiques des différentes installations de réfrigération 

contenant plus de 2 kg de fluides frigorigènes en situation future compte tenu de la séparation des 

sociétés et des modifications des installations. 

Tableau 18. Installations futures utilisant un fluide frigorigène – DA ALIZAY (rubrique 1185-2-a) 

Localisation Fluide frigorigène Quantité de fluide (kg) 

Ensemble Climatisation bureaux MAP R407C 20 

Climatisation salle de contrôle principale MAP  R410A 6 

Climatisation salle repas partie humide MAP  R407C 2 

Climatisation salle de contrôle partie humide MAP  R407C 2 

Climatisation salle de contrôle partie humide MAP  R410A 2 

Climatisation local E2 R407C 10 

Climatisation local R1 R407C 4 

Ensemble Climatisation local E3-E4-R4 R407C 16 

Climatisation local E7 R410A 3 

Climatisation local E1 R407C 10 

Climatisation local E3 R407C 11 

Climatisation E4B R407C 13 

Climatisation local 20KV MT1 R22 10 

Climatisation local 5,5KV MT2 R422D 10 

Climatisation local onduleur local R4 R410A 3,5 

Climatisation local onduleur local R4 R407C 6 

Climatisation local R3 R407C 13 

Climatisation local UC R407C 25 

Climatisation local UC R22 10 

Climatisation local VAX R22 15 

Climatisation local VAX (secours) R410A 3,5 

Climatisation local HT sous station 4 R410A 4 

Climatisation local variateurs sous station 4 R410A 4 

Climatisation bâtiment administratif Groupe GF1 R410A 4,5 

Climatisation bâtiment administratif Groupe GF3 R410A 4,5 

Climatisation eau glacée salle informatique R410A 5,5 

Climatisation labo 3ème étage MAP R410A 6 

Climatisation laboratoire machine 2ème étage R410A 13 

Climatisation accueil site R407C 2 

Climatisation local rheinstahl R407C 6 

Total 244,5 

Les climatisations utilisant du R22 seront remplacées si elles nécessitent une opération de 

maintenance. 
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IV.5.8.2 VPK PACKAGING ALIZAY 

IV.5.8.2.1 SITUATION ACTUELLE 

À l’heure actuelle, les installations de réfrigération sont intégrées dans la description de DA ALIZAY. 

IV.5.8.2.2 SITUATION FUTURE 

Le tableau suivant présente les caractéristiques des différentes installations de réfrigération 

contenant plus de 2 kg de fluides frigorigènes en situation future compte tenu de la séparation des 

sociétés et des modifications des installations. 

Tableau 19. Installations futures utilisant un fluide frigorigène – VPK PACKAGING ALIZAY (rubrique 1185-2-a) 

Localisation Fluide frigorigène Quantité de fluide (kg) 

Climatisation local E5 R407C 10 

Climatisation local E8A R22 10 

Climatisation local E8B R407C 10 

Total 30 

L’installation utilisant du R22 sera remplacée si elle nécessite une opération de maintenance. 

IV.5.8.3 BEA 

IV.5.8.3.1 SITUATION ACTUELLE 

BEA exploite également plusieurs installations de réfrigération utilisant des fluides frigorigènes dont 

les caractéristiques sont indiquées dans le tableau suivant. 

Tableau 20. Installations actuelles utilisant un fluide frigorigène – BEA (rubrique 1185-2-a) 

Localisation Fluide frigorigène Quantité de fluide (kg) 

Local contacteurs R407C 8 

Local TGBT R407C 5 

Local sous station 3 et 11 R410A 13 

Climatisation local réception bascules R22 4 

Climatisation bureau réception bascules R22 5 

Climatisation bureau 300 Stein R407C 2 

Climatisation bureau 301 Stein R407C 2 

Climatisation salle de réunion 302 Stein R407C 2 

Climatisation bureau 309 Stein R407C 2 

Climatisation laboratoire Stein R407C 2 

Climatisation n°1 salle de contrôle R32 1,7 

Climatisation n°2 salle de contrôle R32 1,7 

Ens climatisation sous station 25 R410A 28 

Climatisation transfos sous station 25 R410A 22 

Climatisation salle électrique RMC R422D 7 

Climatisation salle calculateur R407C 2,5 

Climatisation centrale (labo turbine) R422D 7,5 

Climatisation TA5 n°1 R32 2,9 

Climatisation TA5 n°2 R32 2,9 

Total 121,2 

Les climatisations utilisant du R22 seront remplacées si elles nécessitent une opération de 

maintenance. 
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IV.5.8.3.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, aucune nouvelle installation de réfrigération utilisant des fluides frigorigènes 

ne sera implantée sur le site BEA. 

IV.5.9 TOURS AÉRORÉFRIGÉRANTES 

IV.5.9.1 DA ALIZAY 

IV.5.9.1.1 SITUATION ACTUELLE 

Le refroidissement de la machine à papier est assuré par une tour aéroréfrigérante dont la puissance 

thermique maximale évacuée est de 4 070 kW (rubrique 2921). 

IV.5.9.1.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, aucune modification ne sera apportée aux tours aéroréfrigérantes exploitées 

par DA ALIZAY. 

IV.5.9.2 VPK PACKAGING ALIZAY 

IV.5.9.2.1 SITUATION ACTUELLE 

Les installations de VPK PACKAGING ALIZAY sont intégrées dans le périmètre actuel de DA ALIZAY 

(cf. paragraphe précédent). À noter néanmoins qu’aucune tour aéroréfrigérante n’est présente dans 

ce périmètre. 

IV.5.9.2.2 SITUATION FUTURE 

Aucune tour aéroréfrigérante ne sera présente sur le site VPK PACKAGING ALIZAY. 

IV.5.9.3 BEA 

IV.5.9.3.1 SITUATION ACTUELLE 

BEA exploite deux tours aéroréfrigérantes afin d’assurer le refroidissement de la turbine à 

condensation. Ces installations ont une puissance thermique maximale évacuée de 20 350 kW chacune 

(rubrique 2921). 

IV.5.9.3.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, aucune modification ne sera apportée aux tours aéroréfrigérantes exploitées 

par BEA. 
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IV.5.10 SOURCES RADIOACTIVES 

IV.5.10.1 DA ALIZAY 

IV.5.10.1.1 SITUATION ACTUELLE 

DA ALIZAY dispose de trois sources scellées décrites dans le tableau suivant. 

Tableau 21. Sources scellées présentes actuellement – DA ALIZAY 

Type de 
radioélément 

Source 
Activité à la mise 
en service (MBq) 

Type d’utilisation Emplacement 

85Kr M1 14 800 
Scanner contrôle 

qualité 
Usine à papier 

85Kr M2 14 800 
Scanner contrôle 

qualité 
Usine à papier 

60Co M3 135 Niveau Usine à papier 

L’activité totale théorique s’élève donc à 29,735 GBq. 

Le Responsable Inspection et Méthodes rattaché à la société BEA, assure la fonction de Personne 

Compétente Responsable pour l’ensemble des sources présentes sur le site.  

IV.5.10.1.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, les scanners de contrôle en ligne seront remplacés. Les caractéristiques des 

nouvelles sources M1 et M2 sont indiquées dans le tableau suivant. La source M3 sera démontée et 

non remplacée. 

Tableau 22. Sources scellées futures – DA ALIZAY 

Type de 
radioélément 

Source 
Activité à la mise 
en service (MBq) 

Type d’utilisation Emplacement 

85Kr M1 14 800 
Scanner contrôle 

qualité 
Usine à papier 

85Kr M2 14 800 
Scanner contrôle 

qualité 
Usine à papier 

IV.5.10.2 VPK PACKAGING ALIZAY 

IV.5.10.2.1 SITUATION ACTUELLE 

Les installations de VPK PACKAGING ALIZAY sont intégrées dans le périmètre actuel de DA ALIZAY 

(cf. paragraphe précédent). À noter néanmoins qu’aucune source radioactive n’est présente dans ce 

périmètre. 

IV.5.10.2.2 SITUATION FUTURE 

Aucune source radioactive ne sera présente sur le site VPK PACKAGING ALIZAY. 
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IV.5.10.3 BEA 

IV.5.10.3.1 SITUATION ACTUELLE 

BEA dispose de 7 sources scellées décrites dans le tableau suivant. 

Tableau 23. Sources scellées présentes actuellement – BEA 

Type de 
radioélément 

Source 
Activité à la mise 
en service (MBq) 

Type d’utilisation Emplacement 

137Cs A2 222 Niveau bas bois Déchiquetage 

137Cs A3 555 Niveau haut bois Déchiquetage 

137Cs C7 1 850 Densité Soude 

137Cs H7 56 
Niveau haut 

biomasse 
Chaudière 

137Cs H8 19 
Niveau bas 
biomasse 

Chaudière 

137Cs H9 56 
Niveau haut 

biomasse 
Chaudière 

137Cs H10 19 
Niveau bas 
biomasse 

Chaudière 

L’activité totale théorique s’élève donc à 2,777 GBq. 

Le Responsable Inspection et Méthodes rattaché à la société BEA, assure la fonction de Personne 

Compétente Responsable pour l'ensemble des sources présentes sur le site.  

IV.5.10.3.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, aucune modification des sources scellées de BEA n’est prévue. 

IV.5.11 STOCKAGE ET DISTRIBUTION DE CARBURANTS 

IV.5.11.1 DA ALIZAY 

IV.5.11.1.1 SITUATION ACTUELLE 

DA ALIZAY dispose de cuves aériennes de propane situées à proximité de l’atelier de maintenance et 

de l’atelier abritant les coupeuses de respectivement 3,2 t et 5 t (rubrique 4718-2). Chacune de ces 

cuves est associée à un poste de distribution de propane (rubrique 1414-3) afin d’alimenter les engins 

de manutention du site. Les caractéristiques du propane sont indiquées dans le tableau suivant. 

Tableau 24. Caractéristiques du propane 

Composition Quantité stockée Étiquetage Mentions de dangers 

Propane 8,2 t 
 

H220 / H280 

IV.5.11.1.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, aucune modification ne sera apportée aux cuves de propane et aux 

installations de distribution associées. 
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IV.5.11.2 VPK PACKAGING ALIZAY 

IV.5.11.2.1 SITUATION ACTUELLE 

Les installations de VPK PACKAGING ALIZAY sont intégrées dans le périmètre actuel de DA ALIZAY 

(cf. paragraphe précédent). À noter néanmoins qu’aucune installation de stockage/distribution de 

carburant n’est présente dans ce périmètre. 

IV.5.11.2.2 SITUATION FUTURE 

Aucune installation de stockage/distribution de carburant ne sera présente sur le site VPK PACKAGING 

ALIZAY. 

IV.5.11.3 BEA 

IV.5.11.3.1 SITUATION ACTUELLE 

BEA dispose d’une cuve enterrée de Gazole Non Routier (GNR) de 30 m3 (rubrique 4734-1). Cette cuve 

est associée à une installation de distribution (rubrique 1435) permettant d’alimenter les engins du 

parc à bois. Le débit maximum de l’installation est de 5 m3/h et le volume délivré annuellement est 

de l’ordre de 250 m3. Les caractéristiques du GNR sont indiquées dans le tableau suivant. 

Tableau 25. Caractéristiques du GNR 

Composition Quantité stockée Étiquetage Mentions de dangers 

Combustibles diesels 30 m3 

 

H226 / H304 / H315 / H332 
/ H351 / H373 / H411 

IV.5.11.3.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, aucune modification ne sera apportée à cette installation. 

IV.5.12 ATELIERS DE CHARGE D’ACCUMULATEURS 

IV.5.12.1 DA ALIZAY 

IV.5.12.1.1 SITUATION ACTUELLE 

Le site dispose, au niveau de l’atelier de finition, de 11 postes de charge d’accumulateurs (rubrique 

2925-1) avec une puissance maximale de courant continu utilisable pour cette opération de 39,6 kW. 

IV.5.12.1.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, il n’y aura plus d’installations de charge de batterie dans le périmètre de 

DA ALIZAY. 
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IV.5.12.2 VPK PACKAGING ALIZAY 

IV.5.12.2.1 SITUATION ACTUELLE 

Les installations de VPK PACKAGING ALIZAY sont intégrées dans le périmètre actuel de DA ALIZAY 

(cf. paragraphe précédent). 

IV.5.12.2.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, les postes de charge existants seront démontés pour être remplacés par de 

nouveaux postes sur chaque quai de chargement, d’une puissance totale de 100 kW (rubrique  

2925-2). Il est important de noter que ces nouvelles installations ne seront pas susceptibles de 

produire de l’hydrogène lors de la charge. 

IV.5.12.3 BEA 

IV.5.12.3.1 SITUATION ACTUELLE 

BEA ne dispose pas d’installations de charge d’accumulateurs. 

IV.5.12.3.2 SITUATION FUTURE 

Aucune installation de charge d’accumulateurs ne sera installée dans le cadre du projet. 

IV.5.13 PRODUITS CHIMIQUES 

IV.5.13.1 DA ALIZAY 

IV.5.13.1.1 SITUATION ACTUELLE 

Les produits chimiques sont stockés dans divers endroits sur le site, sur rétention suffisamment 

dimensionnée pour les produits liquides, et dans le respect des règles de compatibilité. Il s’agit de 

produits de nettoyage, de biocides, d’acides, etc. pouvant présenter divers dangers (inflammables, 

comburants, dangereux pour l’environnement, etc.). 

Les quantités stockées sur le site actuellement sont indiquées dans le paragraphe suivant afin de les 

comparer plus facilement avec les données prenant en compte le projet. 

IV.5.13.1.2 SITUATION FUTURE 

Suite à la réalisation du projet, les stockages de certains produits chimiques seront revus et de 

nouveaux produits seront également stockés. 

Le tableau suivant présente la liste des produits chimiques stockés sur le site et relevant d’une 

rubrique ICPE compte tenu de leurs mentions de dangers ou de leurs propriétés physico-chimiques 

avec les quantités stockées actuellement et les quantités stockées suite à la réalisation du projet. 

Remarques : 

• Les références (dans la colonne « nom du produit ») des produits chimiques indiquées dans le 
tableau suivant sont données uniquement à titre d’information. D’autres produits aux 
propriétés équivalentes sont susceptibles d’être utilisés par DA ALIZAY, 

• Les Fiches de Données de Sécurité (FDS) de ces produits sont et seront disponibles sur site et 
tenues à la disposition de l’Inspection des Installations Classées, 

• Les produits chimiques (stockés) mentionnés dans d’autres paragraphes (carburant, gaz, etc.) 
ne sont pas repris dans le tableau suivant afin de ne pas surcharger ce dossier, 
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• Compte tenu de la multiplicité des produits présents sur le site, seuls les produits présentant 
une quantité supérieure à une tonne sont repris dans le tableau suivant. En effet, les produits 
présents en faibles quantités correspondent essentiellement à des produits utilisés pour la 
maintenance (colles, dégrippant, peintures, etc.). 

Tableau 26. Liste des produits chimiques mis en œuvre sur le site relevant d’une rubrique ICPE – DA ALIZAY 

Nom du 
produit 

Mentions de dangers 
Rubrique 

ICPE 
associée 

Qté 
stockée 
actuelle 

(t) 

Qté 
stockée 
future 

(t) 

Usages 

Soude 
caustique 

H290 H314     1630 25 50 
Machine à papier 

Désulfuration biogaz 

Eau de Javel EUH031 H290 H314 H318 H400 H411 4741 19,52 19,52 Biocide 

Javel Sodée H290 H314 H400 H411 H335  4510 18,3 18,3 Biocide TAR MAP 

IV.5.13.2 VPK PACKAGING ALIZAY 

IV.5.13.2.1 SITUATION ACTUELLE 

Les installations de VPK PACKAGING ALIZAY sont intégrées dans le périmètre actuel de DA ALIZAY 

(cf. paragraphe précédent). 

IV.5.13.2.2 SITUATION FUTURE 

Le tableau suivant présente la liste des produits chimiques stockés sur le site et relevant d’une 

rubrique ICPE compte tenu de leurs mentions de dangers ou de leurs propriétés physico-chimiques 

avec les quantités stockées suite à la réalisation du projet. 

Remarques : 

• Les références (dans la colonne « nom du produit ») des produits chimiques indiquées dans le 
tableau suivant sont données uniquement à titre d’information. D’autres produits aux 
propriétés équivalentes sont susceptibles d’être utilisés par VPK PACKAGING ALIZAY, 

• Les Fiches de Données de Sécurité (FDS) de ces produits sont et seront disponibles sur site et 
tenues à la disposition de l’Inspection des Installations Classées, 

• Les produits chimiques (stockés) mentionnés dans d’autres paragraphes (carburant, gaz, etc.) 
ne sont pas repris dans le tableau suivant afin de ne pas surcharger ce dossier, 

• Compte tenu de la multiplicité des produits présents sur le site, seuls les produits présentant 
une quantité supérieure à une tonne sont repris dans le tableau suivant. En effet, les produits 
présents en faibles quantités correspondent essentiellement à des produits utilisés pour la 
maintenance (colles, dégrippant, peintures, etc.). 

Tableau 27. Liste des produits chimiques mis en œuvre sur le site relevant d’une rubrique ICPE – VPK 
PACKAGING ALIZAY 

Nom / 
famille du 

produit 
Mentions de dangers 

Rubrique 
ICPE 

associée 

Qté stockée 
future (t) 

Usages 

Soude 
caustique 

H290 H314       1630 9,3 
Installations de 
transformation 

Encres 6 H411        4511 2 Flexographie 

Encres 
digitales7 

H302 H312 H315 H318 H317 H361 H400 H411 4510 1 Impression 

 
6 La plupart des encres ne présentent pas de mentions de dangers. Dans un cadre majorant, il a été considéré que la quantité 
totale d’encres stockée était assimilée à l’encre la plus pénalisante. 
7 L’encre digitale présentant le plus de mentions de dangers a été présentée dans ce tableau. 
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IV.5.13.3 BEA 

IV.5.13.3.1 SITUATION ACTUELLE 

Les produits chimiques sont stockés dans divers endroits sur le site, sur rétention suffisamment 

dimensionnée pour les produits liquides, et dans le respect des règles de compatibilité. Il s’agit de 

produits de nettoyage, de biocides, de produits de traitement de l’eau, etc. pouvant présenter divers 

dangers (inflammables, comburants, dangereux pour l’environnement, etc.). 

Le tableau suivant présente la liste des produits chimiques stockés sur le site et relevant d’une 

rubrique ICPE compte tenu de leurs mentions de dangers ou de leurs propriétés physico-chimiques 

avec les quantités stockées actuellement. 

Remarques : 

• Les références (dans la colonne « nom du produit ») des produits chimiques indiquées dans le 
tableau suivant sont données uniquement à titre d’information. D’autres produits aux 
propriétés équivalentes sont susceptibles d’être utilisés par BEA, 

• Les FDS de ces produits sont et seront disponibles sur site et tenues à la disposition de 
l’Inspection des Installations Classées, 

• Les produits chimiques (stockés) mentionnés dans d’autres paragraphes (carburant, gaz, etc.) 
ne sont pas repris dans le tableau suivant afin de ne pas surcharger ce dossier, 

• Compte tenu de la multiplicité des produits présents sur le site, seuls les produits présentant 
une quantité supérieure à une tonne sont repris dans le tableau suivant. En effet, les produits 
présents en faibles quantités correspondent essentiellement à des produits utilisés pour la 
maintenance (colles, dégrippant, peintures, etc.). 

Tableau 28. Liste des produits chimiques mis en œuvre sur le site relevant d’une rubrique ICPE – BEA 

Nom du produit Mentions de dangers 
Rubrique 

ICPE 
associée 

Qté 
stockée 
actuelle 

(t) 

Usages 

Soude caustique H290 H314     1630 225 
Traitement 

de l’eau 

Eau de Javel EUH031 H290 H314 H318 H400 H411 4741 17 
Biocide et 
traitement 
eau brute 

Ferrocid 8583 H314 H318 H317 H400 H411  4510 0,25 
Traitement 

TAR 

Turbanion M106 H400 H411     4510 0,5 
Traitement 

TAR 

Ferrolix 3120 H314 H318 H335 H400 H411  4510 2 
Traitement 

eau de 
chaudière 

Ferrofos 8549 H290 H314 H318 H335 H411  4511 2 
Traitement 

TAR 

IV.5.13.3.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, les stockages de produits chimiques de BEA n’évolueront pas. 
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IV.5.14 FONTAINES DE DÉGRAISSAGE 

IV.5.14.1 DA ALIZAY 

IV.5.14.1.1 SITUATION ACTUELLE 

Le site dispose de trois fontaines de nettoyage / dégraissage associées chacune à réservoir de 

80 litres. Le produit de dégraissage utilisé est à base aqueuse (rubrique 2563). À noter qu’une des 

fontaines est mise à disposition de BEA dans l’atelier de maintenance. 

IV.5.14.1.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, DA ALIZAY disposera désormais uniquement de deux fontaines de dégraissage. 

IV.5.14.2 VPK PACKAGING ALIZAY 

IV.5.14.2.1 SITUATION ACTUELLE 

Les installations de VPK PACKAGING ALIZAY sont intégrées dans le périmètre actuel de DA ALIZAY 

(cf. paragraphe précédent). 

IV.5.14.2.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, VPK PACKAGING ALIZAY disposera d’une fontaine de dégraissage associée à 

réservoir de 80 litres. Le produit de dégraissage utilisé est à base aqueuse (rubrique 2563). 

IV.5.14.3 BEA 

IV.5.14.3.1 SITUATION ACTUELLE 

Aucune fontaine de dégraissage n’est située dans le périmètre de BEA. À noter qu’une des fontaines 

de DA ALIZAY est mise à disposition de BEA dans l’atelier de maintenance. 

IV.5.14.3.2 SITUATION FUTURE 

Le projet ne modifiera pas les éléments décrits ci-dessus. 

IV.5.15 PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES 

IV.5.15.1 DA ALIZAY 

IV.5.15.1.1 SITUATION ACTUELLE 

Le site DA ALIZAY ne comporte pas de panneaux photovoltaïques à l’heure actuelle. 

IV.5.15.1.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, des panneaux photovoltaïques seront implantés en toiture du nouveau 

stockage de bobines. 

La puissance totale du projet sera de l’ordre de 225 kWc, avec un dimensionnement des onduleurs 

d’environ 170 kVA. 

La surface totale des panneaux photovoltaïques sera de l’ordre de 1 500 m². 
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Toutes les installations photovoltaïques mises en place sur le site respecteront le référentiel 

APSAD D20 du 20 février 2013 « Procédés photovoltaïques – Document technique pour la sécurité des 

bâtiments » ou le référentiel FM Global « FM Global Property Loss : prevention datasheet 1-15 Roof-

mounted solar photovoltaic panels ». Ces référentiels rassemblent les dispositions relatives à la 

conception, à l’installation et à la maintenance des projets d’installation de procédés photovoltaïques 

en toiture afin de limiter l’aggravation du risque d’incendie et permettre l’accessibilité pour 

l’intervention des secours ou les opérations d’entretien. 

Elles respecteront en outre les prescriptions de la section V de l’arrêté du 4 octobre 2010. 

L’énergie photovoltaïque produite sera ensuite convertie et l’électricité sera réutilisée sur site. 

IV.5.15.2 VPK PACKAGING ALIZAY 

IV.5.15.2.1 SITUATION ACTUELLE 

Le site VPK PACKAGING ALIZAY ne comporte pas de panneaux photovoltaïques à l’heure actuelle. 

IV.5.15.2.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, des panneaux photovoltaïques seront implantés en toiture de l’extension du 

stockage de produits finis.  

La puissance totale du projet sera de l’ordre de 500 kWc, avec un dimensionnement des onduleurs 

d’environ 350 kVA. 

La surface totale des panneaux photovoltaïques sera de l’ordre de 3 000 m². 

Toutes les installations photovoltaïques mises en place sur le site respecteront le référentiel 

APSAD D20 du 20 février 2013 « Procédés photovoltaïques – Document technique pour la sécurité des 

bâtiments » ou le référentiel FM Global « FM Global Property Loss : prevention datasheet 1-15 Roof-

mounted solar photovoltaic panels ». Ces référentiels rassemblent les dispositions relatives à la 

conception, à l’installation et à la maintenance des projets d’installation de procédés photovoltaïques 

en toiture afin de limiter l’aggravation du risque d’incendie et permettre l’accessibilité pour 

l’intervention des secours ou les opérations d’entretien. 

Elles respecteront en outre les prescriptions de la section V de l’arrêté du 4 octobre 2010. 

L’énergie photovoltaïque produite sera ensuite convertie et l’électricité sera réutilisée sur site. 

IV.5.15.3 BEA 

IV.5.15.3.1 SITUATION ACTUELLE 

Le site BEA ne comporte pas de panneaux photovoltaïques à l’heure actuelle. 

IV.5.15.3.2 SITUATION FUTURE 

Dans le cadre du projet, aucune nouvelle construction n’est prévue dans l’emprise de BEA. Ainsi, il 

n’y aura pas d’implantation de panneaux photovoltaïque dans l’emprise de BEA. 
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V. NATURE, ORIGINE ET VOLUME DES EAUX 

UTILISÉES OU AFFECTÉES 

V.1. CONSOMMATION D’EAU 

Ces éléments sont détaillés dans l’étude d’impact. 

Le projet ne modifiera pas les consommations d’eaux maximales indiquées dans le tableau suivant et 

issues des arrêtés préfectoraux n°UBDEO/ERA/21/160 et UBDEO/ERA/21/161. Le site VPK PACKAGING 

ALIZAY sera alimenté en eau à partir du réseau de DA ALIZAY. 

Tableau 29. Consommations maximales d’eau autorisées  

Origine de la ressource 
Code national de la masse d'eau (compatible SANDRE) 

(si prélèvement dans une masse d'eau) 
Prélèvement maximal 

annuel (m3) 

AP n°UBDEO/ERA/21/160 (DA ALIZAY) 

Réseau public Alizay 10 000 

AP n°UBDEO/ERA/21/161 (BEA) 

Eau souterraine Nappe d'accompagnement de la Seine 10 000 000 

Réseau public Alizay 10 000 

En cas d'épisode de sécheresse, l'exploitant mettra en œuvre des mesures spécifiques visant 

notamment à réduire les prélèvements d'eau. La surveillance des consommations en eau sera 

renforcée dès lors que les seuils de vigilance ou d'alerte seront dépassés. L'exploitant mettra en 

application les mesures correspondantes aux différents seuils sur demande de l'administration. 

V.2. MESURES D’ÉCONOMIE DE LA RESSOURCE EN EAU 

Il est important de noter que l’exploitant mettra en œuvre plusieurs mesures visant à limiter sa 

consommation d’eau (utilisation des eaux pluviales collectées sur l’aire de stockage des 

papiers/cartons récupérés, fermeture partielle des circuits de production, etc.). 

VI. DESCRIPTION DES MOYENS DE SUIVI ET DE 

SURVEILLANCE 

Les incidences engendrées par le site ainsi que les mesures de suivi et de surveillance sont présentées 

dans l'étude d'impact de ce DDAE (étape 6 de la téléprocédure). 

L’exploitant suivra notamment ses consommations d’eau (eau potable, eau industrielle) ainsi que ses 

rejets aqueux (eaux pluviales et eaux épurées), ses émissions atmosphériques et de gaz à effet de 

serre, ses consommations d’énergie (électricité, gaz naturel, combustibles, etc.), sa production de 

déchets ou encore ses émissions sonores. 

Le suivi de la qualité des eaux souterraines sera également poursuivi, tout comme le plan de 

surveillance des émissions de gaz à effet de serre par exemple. 
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VII. DESCRIPTION DES MOYENS D’INTERVENTION EN 

CAS D’INCIDENT OU D’ACCIDENT 

Les moyens d’intervention en cas d’accident ou d’incident sont détaillés dans l’étude de dangers de 

ce DDAE (étape 7 de la téléprocédure). 

Le site disposera des moyens humains adaptés (Sauveteurs Secouristes du Travail, équipes de première 

et de seconde intervention, etc.) ainsi que des moyens matériels adéquats (extincteurs, Robinets 

d’Incendie Armés, systèmes d’extinction automatique sur les installations le nécessitant, poteaux 

incendie, réserve d’eau incendie, etc.). Un accord d’entraide sera établi entre DA ALIZAY, VPK 

PACKAGING ALIZAY et BEA afin de s’assurer notamment que les équipes de seconde intervention et 

les Sauveteurs Secouristes du Travail de chaque secteur puissent intervenir au sein des différentes 

entités, si nécessaire. Des exercices réguliers seront également réalisés afin de s’assurer de la 

connaissance mutuelle des installations. 

VIII. SITUATION RÉGLEMENTAIRE 

VIII.1. SITUATION ADMINISTRATIVE 

Les principaux documents administratifs des sites existants DA ALIZAY et de BEA sont disponibles en 

Annexe 1 et synthétisés dans le tableau suivant. 

Tableau 30. Éléments administratifs 

Société Document administratif 

DA ALIZAY Arrêté préfectoral n°UBDEO/ERA/21/160 du 4 mars 2022 

BEA Arrêté préfectoral n°UBDEO/ERA/21/161 du 4 mars 2022 
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VIII.2. CLASSEMENT DU PROJET AU TITRE DE LA 

NOMENCLATURE ICPE 

Les installations, visées par le Livre V de la partie législative du Code de l’environnement relative à 

la réglementation sur les Installations Classés pour la Protection de l’Environnement (ICPE), sont 

définies par la nomenclature des Installations Classées définie au Livre V de la partie réglementaire 

du Code de l’environnement. Elles sont soumises à autorisation, à enregistrement ou à déclaration 

selon la gravité des dangers ou des inconvénients que peut présenter leur exploitation. 

Les tableaux suivants récapitulent les rubriques qui concernent les sites DA ALIZAY, VPK PACKAGING 

ALIZAY et BEA en mentionnant : 

• Le numéro de la rubrique, 

• L’intitulé précis de la rubrique avec les seuils de classement et le régime correspondant : 

o A : autorisation, 

o E : enregistrement, 

o D : déclaration, 

o DC : déclaration avec contrôle périodique obligatoire pour les sites soumis à simple 
déclaration, 

o NC : non classé. 

• Les caractéristiques de l’installation, 

• Le classement, 

• Le rayon d’affichage : il s’agit du rayon d’affichage minimum autour de l’installation à 
respecter pour l’enquête publique, en kilomètres. 

Les principales installations sont localisées sur le plan présenté à la suite des tableaux. 

Les installations nouvelles sont indiquées en rouge. 

Les caractéristiques des installations modifiées apparaissent en vert. 

L’examen des rubriques 3XXX est réalisé au paragraphe VIII.2.1. 

La liste des communes concernées par le rayon d’affichage est la suivante : 

• Alizay, 

• Amfreville-sous-les-Monts, 

• Criquebeuf-sur-Seine, 

• Igoville, 

• Le Manoir, 

• Léry, 

• Les Authieux-sur-le-Port-Saint-Ouen, 

• Les Damps, 

• Pîtres, 

• Pont-de-l'Arche, 

• Poses, 

• Quévreville-la-Poterie, 

• Sotteville-sous-le-Val, 

• Val-de-Reuil, 

• Ymare. 
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Tableau 31. Classement du projet au titre de la nomenclature ICPE – DA ALIZAY 

N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

2430-a 

Préparation de la pâte à papier à l'exclusion des activités classées 
au titre de la rubrique 3610.a. 

La capacité de production étant : 

a) Supérieure à 10 t/j 

(A) 

b) Supérieure à 1 t/j et inférieure ou égale à 10 t/j 

(DC) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée 

 

Situation future : 

Atelier de préparation de pâte à partir de vieux papier 
d'une capacité de 1 600 t/j 

A 1 km 

2750 
Station d'épuration collective d'eaux résiduaires industrielles en 
provenance d'au moins une installation classée soumise à 
autorisation 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Station interne de traitement des eaux 

 

Situation future : 

Pas de modification 

A 1 km 

2760-2-b 

Installation de stockage de déchets, à l'exclusion des installations 
mentionnées à la rubrique 2720 : 

2. Installation de stockage de déchets non dangereux autre que 
celle mentionnée au 3 : 

a) Dans une implantation isolée au sens de l'article 2, point r) de 
la directive 1999/31/ CE, et non soumise à la rubrique 3540 

(E) 

b) Autres installations que celles mentionnées au a 

(A) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Contenant de type BakerCorp sur l’aire de réception 

Capacité autorisée de 70 t/j 

 

Situation future : 

Pas de modification 

A 1 km 

2791-1 

Installation de traitement de déchets non dangereux, à 
l'exclusion des installations visées aux rubriques 2515, 2711, 
2713, 2714, 2716, 2720, 2760, 2771, 2780, 2781, 2782, 2794, 2795 
et 2971. 

La quantité de déchets traités étant : 

1. Supérieure ou égale à 10 t/j 

(A) 

2. Inférieure à 10 t/j 

(DC) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Station interne de traitement des eaux 

Quantité de déchets traités : 49 t/j 

 

Situation future : 

Pas de modification 

A 2 km 
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N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

3110 

Combustion de combustibles dans des installations d'une 
puissance thermique nominale totale égale ou supérieure à 
50 MW 

(A) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée 

Site soumis à déclaration sous la rubrique 2910-A-2 avec 
une chaudière gaz d’une puissance de 9,4 MW 

 

Situation future : 

Chaudière biogaz / gaz naturel d’une puissance 
thermique de 9,4 MW 

Chaudières gaz d’une puissance thermique de 75,54 MW 
(2 x 37,77 MW) 

Soit une puissance thermique nominale totale de 
84,94 MW 

A 3 km 

3610-b 

Fabrication, dans des installations industrielles, de : 

b) Papier ou carton, avec une capacité de production supérieure 
à 20 tonnes par jour 

(A) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Machine à papier d’une capacité de 1 200 t/j 

 

Situation future : 

Machine à papier d’une capacité de 1 600 t/j 

A 3 km 

3710 

Traitement des eaux résiduaires dans des installations autonomes 
relevant de la rubrique 2750 et qui sont rejetées par une ou 
plusieurs installations relevant de la section 8 du chapitre V du 
titre Ier du livre V 

(A) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Station interne de traitement des eaux 

 

Situation future : 

Pas de modification 

A 3 km 
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N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

1530-1 

Papiers, cartons ou matériaux combustibles analogues, y compris 
les produits finis conditionnés (dépôt de), à l'exception des 
installations classées au titre de la rubrique 1510 et des 
établissements recevant du public. 

Le volume susceptible d'être stocké étant : 

1. Supérieur à 20 000 m3 

(E) 

2. Supérieur à 1 000 m3 mais inférieur ou égal à 20 000 m3 

(DC) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

IPD Stock de pâte à papier :  

Pâte à papier : 18 000 m3 

Autres matières combustibles stockées : aucune 

 

IPD Stock de papier : 

Pâte à papier : 3 375 m3 

Produits semi-finis en bobine : 18 200 m3 

Produits finis conditionnés : 11 700 m3 

Consommables (macule et carton) : 2 800 m3 

Soit un volume total de 36 065 m3, pour un tonnage 
estimé de 25 500 t 

Tonnage d’autres produits combustibles dans l’IPD : 

Film plastique pour filmer les produits finis : 10,5 t 

Palettes en bois : 260 t 

 

Situation future : 

Stockage automatisé de bobines : 39 600 m3 

Vieux papiers : 34 000 m3 

Soit un volume total de 73 600 m3. 

E 1 km 

2921-1-a 

Refroidissement évaporatif par dispersion d'eau dans un flux d'air 
généré par ventilation mécanique ou naturelle, ou récupération 
de la chaleur par dispersion d'eau dans des fumées émises à 
l'atmosphère (installations de) : 

1. Installations de refroidissement évaporatif par dispersion d'eau 
dans un flux d'air généré par ventilation mécanique ou naturelle : 

a) La puissance thermique évacuée maximale étant supérieure 
ou égale à 3 000 kW 

(E) 

b) La puissance thermique évacuée maximale étant inférieure à 
3 000 kW 

(DC) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Tour aéroréfrigérante de la machine à papier avec une 
puissance thermique évacuée de 4 070 kW 

 

Situation future : 

Pas de modification 

E 1 km 
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N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

1414-3 

Gaz inflammables liquéfiés (installation de remplissage ou de 
distribution de) 

3. Installations de remplissage de réservoirs alimentant des 
moteurs ou autres appareils d'utilisation comportant des organes 
de sécurité (jauges et soupapes) 

(DC) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Stations de remplissage de chariots 

 

Situation future : 

Pas de modification 

DC / 

2560-2 

Travail mécanique des métaux et alliages, à l'exclusion des 
activités classées au titre des rubriques 3230-a ou 3230-b. 

La puissance maximum de l'ensemble des machines fixes pouvant 
concourir simultanément au fonctionnement de l'installation 
étant : 

1. Supérieure à 1 000 kW 

(E) 

2. Supérieure à 150 kW, mais inférieure ou égale à 1 000 kW 

(DC) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée  

 

Situation future : 

Broyeurs de métaux pour les torons des pulpeurs avec une 
puissance cumulée prévue de 1 000 kW 

DC / 
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N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

4718-2-b 

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y compris GPL) 
et gaz naturel (y compris biogaz affiné, lorsqu'il a été traité 
conformément aux normes applicables en matière de biogaz 
purifié et affiné, en assurant une qualité équivalente à celle du 
gaz naturel, y compris pour ce qui est de la teneur en méthane, 
et qu'il a une teneur maximale de 1 % en oxygène). 

La quantité totale susceptible d'être présente dans les 
installations (*) y compris dans les cavités souterraines (strates 
naturelles, aquifères, cavités salines et mines désaffectées, hors 
gaz naturellement présent avant exploitation de l'installation) 
étant : 

2. Pour les autres installations : 

a. Supérieure ou égale à 50 t 

(A) 

b. Supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 50 t 

(DC) 

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 (à l'exclusion des 
stations de compression connexes aux canalisations de 
transport) : 50 t 

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 (à l'exclusion 
des stations de compression connexes aux canalisations de 
transport) : 200 t 

(*) Une station d'interconnexion d'un réseau de transport de gaz n'est pas 
considérée comme une installation classée au titre de la rubrique 4718 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

1 cuve GPL située près de l’atelier maintenance Énergie 
de 3,2 t 

1 cuve GPL située derrière l’atelier Coupeuse de 5 t 

La quantité totale susceptible d’être présente est de 
8,2 t 

 

Situation future : 

Pas de modification 

DC / 

1185-2-a 

Gaz à effet de serre fluorés visés à l'annexe I du règlement (UE) 
n° 517/2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeant 
le règlement (CE) n° 842/2006 ou substances qui appauvrissent 
la couche d'ozone visées par le règlement (CE) n° 1005/2009 
(fabrication, emploi, stockage). 

2. Emploi dans des équipements clos en exploitation. 

a) Équipements frigorifiques ou climatiques (y compris pompe à 
chaleur) de capacité unitaire supérieure à 2 kg, la quantité 
cumulée de fluide susceptible d'être présente dans l'installation 
étant supérieure ou égale à 300 kg 

(DC) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Quantité cumulée de fluide dans les installations du site 
de 375,5 kg 

 

Situation future : 

Quantité cumulée de fluide dans les installations du site 
de 244,5 kg 

NC / 
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N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

1630 

Soude ou potasse caustique (emploi ou stockage de lessives de). 

Le liquide renfermant plus de 20 % en poids d'hydroxyde de 
sodium ou de potassium. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant : 

1. Supérieure à 250 t 

(A) 

2. Supérieure à 100 t, mais inférieure ou égale à 250 t 

(D) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Stockage temporaire en cuvier de lessive de soude 
(200 g/l) pour le nettoyage de la machine à papier avec 
un volume de 20 m3, soit environ 25 t 

 

Situation future : 

Stockage en cuvier de lessive de soude à 30 % pour la 
désulfuration du biogaz avec un volume de 20 m3, soit 
environ 27 t 

NC / 

2160-2 

Silos et installations de stockage, en vrac, de céréales, grains, 
produits alimentaires ou tout produit organique dégageant des 
poussières inflammables, y compris les stockages sous tente ou 
structure gonflable, à l'exception des installations relevant par 
ailleurs de la rubrique 1532 : 

2. Autres installations : 

a) Si le volume total des stockages est supérieur à 15 000 m³ 

(A) 

b) Si le volume total des stockages est supérieur à 5 000 m³ mais 
inférieur ou égal à 15 000 m³ 

(DC) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée  

 

Situation future : 

Silos à amidon : 

Amidon natif : 2*200 m3 

Amidon cationique : 85 +55 m3 

Soit un total d’environ 540 m3 

NC / 

2563 

Nettoyage-dégraissage de surface quelconque, par des procédés 
utilisant des liquides à base aqueuse ou hydrosolubles à 
l’exclusion des activités de nettoyage-dégraissage associées à du 
traitement de surface. 

La quantité de produit mise en œuvre dans le procédé étant : 

1. Supérieure à 7 500 l 

(E) 

2. Supérieure à 500 l, mais inférieure ou égale à 7 500 l 

(DC) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée 

Présence de trois fontaines de dégraissage utilisant un 
dégraissant à base aqueuse associées chacune à un 
réservoir de 80 L 

Soit un total de 240 L 

 

Situation future : 

Deux fontaines de dégraissage utilisant un dégraissant à 
base aqueuse associées chacune à un réservoir de 80 L 

Soit un total de 160 L 

NC / 
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N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

4310 

Gaz inflammables catégorie 1 et 2. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans les 
installations y compris dans les cavités souterraines (strates 
naturelles, aquifères, cavités salines et mines désaffectées) 
étant : 

1. Supérieure ou égale à 10 t 

(A) 

2. Supérieure ou égale à 1 t et inférieure à 10 t 

(DC) 

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 10 t. 

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 50 t. 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée  

 

Situation future : 

Capacité de stockage de biogaz dans le gazomètre 
tampon associé à l'installation de méthanisation de 
100 m3, soit environ 80 kg 

NC / 

4320 

Aérosols extrêmement inflammables ou inflammables de 
catégorie 1 ou 2 contenant des gaz inflammables de catégorie 1 
ou 2 ou des liquides inflammables de catégorie 1. 

La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation 
étant : 

1. Supérieure ou égale à 150 t 

(A) 

2. Supérieure ou égale à 15 t et inférieure à 150 t 

(D) 

Nota. - Les aérosols inflammables sont classés conformément à la 
directive 75/324/ CEE relative aux générateurs aérosols. Les aérosols 
"extrêmement inflammables" et "inflammables" de la directive 75/324/ 
CEE correspondent respectivement aux aérosols inflammables des 

catégories1 et 2 du règlement (CE) n° 1272/2008. 

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 150 t. 

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 500 t. 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée  

 

Situation future : 

Quantité d’aérosols : 10 kg 

NC / 
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N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

4331 

Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à l’exclusion 
de la rubrique 4330. 

La quantité totale susceptible d’être présente dans les 
installations y compris dans les cavités souterraines étant : 

1. Supérieure ou égale à 1 000 t 

(A) 

2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 1 000 t 

(E) 

3. Supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 100 t 

(DC) 

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 5 000 t. 

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 50 000 t. 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée  

 

Situation future : 

Quantité de liquides inflammables de catégorie 2 ou 3 : 
25 kg 

NC / 

4441 

Liquides comburants catégorie 1, 2 ou 3. 

La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation 
étant : 

1. Supérieure ou égale à 50 t 

(A) 

2. Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 50 t 

(D) 

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 50 t. 

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 200 t. 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée  

 

Situation future : 

Quantité de liquides comburants : 5,5 kg 

NC / 

4510 

Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie aiguë 1 
ou chronique 1. 

La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation 
étant : 

1. Supérieure ou égale à 100 t 

(A) 

2. Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 100 t 

(DC) 

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 100 t. 

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 200 t. 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée  

 

Situation future : 

Quantité de produits dangereux pour l’environnement 
aquatique de catégorie aiguë 1 ou chronique 1 : 18,3 t 

NC / 
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N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

4511 

Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie 
chronique 2. 

La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation 
étant : 

1. Supérieure ou égale à 200 t 

(A) 

2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 200 t 

(DC) 

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 200 t. 

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 500 t. 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée  

 

Situation future : 

Quantité de produits dangereux pour l’environnement 
aquatique de catégorie chronique 2 : 30 kg 

NC / 

4722 

Méthanol (numéro CAS 67-56-1). 

La quantité susceptible d’être présente dans l’installation étant : 

1. Supérieure ou égale à 500 t 

(A) 

2. Supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 500 t 

(D) 

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 500 t. 

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 5 000 t. 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée  

 

Situation future : 

Quantité de méthanol : 5 kg 

NC / 
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N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

4734-1 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : 
essences et naphtas ; kérosènes (carburants d'aviation compris) ; 
gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage domestique et 
mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; carburants de 
substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux 
mêmes usages et présentant des propriétés similaires en matière 
d'inflammabilité et de danger pour l'environnement. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans les 
installations y compris dans les cavités souterraines étant : 

1. Pour les cavités souterraines et les stockages enterrés : 

a) Supérieure ou égale à 2 500 t 

(A) 

b) Supérieure ou égale à 1 000 t mais inférieure à 2 500 t 

(E) 

c) Supérieure ou égale à 50 t d'essence ou 250 t au total, mais 
inférieure à 1 000 t au total 

(DC) 

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 2 500 t. 

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 25 000 t. 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée mais présence d’une cuve 
enterrée de 5 m3 (4,4 t) de fioul domestique pour 
l’alimentation du groupe électrogène. 

 

Situation future : 

Pas de modification 

NC / 
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N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

4734-2 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : 
essences et naphtas ; kérosènes (carburants d'aviation compris) ; 
gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage domestique et 
mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; carburants de 
substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux 
mêmes usages et présentant des propriétés similaires en matière 
d'inflammabilité et de danger pour l'environnement. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans les 
installations y compris dans les cavités souterraines étant : 

2. Pour les autres stockages : 

a) Supérieure ou égale à 1 000 t 

(A) 

b) Supérieure ou égale à 100 t d'essence ou 500 t au total, mais 
inférieure à 1 000 t au total 

(E) 

c) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais inférieure à 100 t 
d'essence et inférieure à 500 t au total 

(DC) 

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 2 500 t. 

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 25 000 t. 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée mais présence d’une cuve 
aérienne de 30 m3 (26,4 t) de fioul domestique pour 
l’alimentation de la chaudière du bâtiment accueil. 

 

Situation future : 

Pas de modification 

NC / 

4741 

Les mélanges d'hypochlorite de sodium classés dans la catégorie 
de toxicité aquatique aiguë 1 [H400] contenant moins de 5 % de 
chlore actif et non classés dans aucune des autres classes, 
catégories et mentions de danger visées dans les autres rubriques 
pour autant que le mélange en l'absence d'hypochlorite de 
sodium ne serait pas classé dans la catégorie de toxicité aiguë 1 
[H400]. 

La quantité susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

1. Supérieure ou égale à 200 t 

(A) 

2. Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 200 t 

(DC) 

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 200 t. 

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 500 t. 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Traitement biocide de la tour aéroréfrigérante papier et 
du circuit d’eau de la machine à papier avec une quantité 
totale de 19,52 t 

 

Situation future : 

Pas de modification 

NC / 
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N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

2925 

Accumulateurs électriques (ateliers de charge d') : 

1. Lorsque la charge produit de l'hydrogène, la puissance 
maximale de courant continu utilisable pour cette opération (1) 
étant supérieure à 50 kW 

(D) 

2. Lorsque la charge ne produit pas d'hydrogène, la puissance 
maximale de courant utilisable pour cette opération (1) étant 
supérieure à 600 kW, à l'exception des infrastructures de 
recharge pour véhicules électriques ouvertes au public définies 
par le décret n° 2017-26 du 12 janvier 2017 relatif aux 
infrastructures de recharge pour véhicules électriques et portant 
diverses mesures de transposition de la directive 2014/94/ UE du 
Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 sur le 
déploiement d'une infrastructure pour carburants alternatifs 

(D) 

(1) Puissance de charge délivrable cumulée de l'ensemble des 
infrastructures des ateliers. 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Site non classé sous la rubrique 2925-1 avec 11 postes de 
charge au niveau de l’atelier finition de 39,6 kW au total 

 

Situation future : 

DA ALIZAY ne comptera plus d’installations de charge de 
batteries dans son périmètre. 

Non concerné / 

Les audits de conformité aux arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables aux rubriques relevant du régime de l’enregistrement 

impactées par le projet sont fournis en pièce jointe de ce dossier (étape 7 de la téléprocédure). Il s’agit en l’occurrence de la rubrique 1530 (nouveaux 

stockages de produits finis et de balles de papiers/cartons récupérés).  
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Tableau 32. Classement du projet au titre de la nomenclature ICPE – VPK PACKAGING ALIZAY 

N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

1530-1 

Papiers, cartons ou matériaux combustibles analogues, y compris 
les produits finis conditionnés (dépôt de), à l'exception des 
installations classées au titre de la rubrique 1510 et des 
établissements recevant du public. 

Le volume susceptible d'être stocké étant : 

1. Supérieur à 20 000 m3 

(E) 

2. Supérieur à 1 000 m3 mais inférieur ou égal à 20 000 m3 

(DC) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

IPD Stock de pâte à papier :  

Pâte à papier : 18 000 m3 

Autres matières combustibles stockées : aucune 

 

IPD Stock de papier : 

Pâte à papier : 3 375 m3 

Produits semi-finis en bobine : 18 200 m3 

Produits finis conditionnés : 11 700 m3 

Consommables (macule et carton) : 2 800 m3 

Soit un volume total de 36 065 m3, pour un tonnage 
estimé de 25 500 t 

Tonnage d’autres produits combustibles dans l’IPD : 

Film plastique pour filmer les produits finis : 10,5 t 

Palettes en bois : 260 t 

 

Situation future : 

Produits semi-finis en bobine : 46 500 m3 en phase 1 et 
26 600 m3 en phase 2 

Produits finis conditionnés : 10 800 m3 en phase 1 et 
43 700 m3 en phase 2 

Soit un volume total de 57 300 m3 en phase 1 et 
70 300 m3 en phase 2. 

E 1 km 
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N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

2445-1 

Transformation du papier, carton 

La capacité de production étant : 

1. supérieure à 20 t/ j 

(E) 

2. supérieure à 1 t/ j, mais inférieure ou égale à 20 t/ j 

(D) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Coupeuse 5 : 200 t/j 

Coupeuse 6 : 325 t/j 

Coupeuse 7 : 375 t/j 

Soit une capacité de production totale de 900 t/j 

Ou 

Onduleuse d'une capacité de production de 320 t/j 

 

Situation future : 

Onduleuse d'une capacité de production de 320 t/j 

Caisserie (formation des boîtes de carton) d’une capacité 
de production de 60 t/j 

Soit une capacité totale de 380 t/j. 

E 1 km 

1532-2-b 

Bois ou matériaux combustibles analogues, y compris les produits 
finis conditionnés et les produits ou déchets répondant à la 
définition de la biomasse et mentionnés à la rubrique 2910-A, ne 
relevant pas de la rubrique 1531 (stockage de), à l'exception des 
établissements recevant du public : 

2. Autres installations que celles définies au 1, à l’exception des 
installations classées au titre de la rubrique 1510, le volume 
susceptible d’être stocké étant : 

a) Supérieur à 20 000 m ³ 

(E) 

b) Supérieur à 1 000 m ³ mais inférieur ou égal à 20 000 m ³ 

(D) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée  

 

Situation future : 

Stockage extérieur de palette en bois avec un volume de 
l’ordre de 2 000 m3 

D / 
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N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

2450-A-b 

Imprimeries ou ateliers de reproduction graphique sur tout 
support tel que métal, papier, carton, matières plastiques, 
textiles etc. utilisant une forme imprimante. 

A) Offset utilisant des rotatives à séchage thermique, 
héliogravure, flexographie et opérations connexes aux procédés 
d'impression quels qu'ils soient comme la fabrication de 
complexes par contrecollage ou le vernissage si la quantité totale 
de produits consommée pour revêtir le support est : 

a) Supérieure à 200 kg/j 

(A) 

b) Supérieure à 50 kg/j mais inférieure ou égale à 200 kg/j 

(D) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée  

 

Situation future : 

Presse flexographique en ligne sur l’onduleuse 

La consommation journalière d’encre sera de 180 kg/j 

D / 

1185-2-a 

Gaz à effet de serre fluorés visés à l'annexe I du règlement (UE) 
n° 517/2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeant 
le règlement (CE) n° 842/2006 ou substances qui appauvrissent 
la couche d'ozone visées par le règlement (CE) n° 1005/2009 
(fabrication, emploi, stockage). 

2. Emploi dans des équipements clos en exploitation. 

a) Équipements frigorifiques ou climatiques (y compris pompe à 
chaleur) de capacité unitaire supérieure à 2 kg, la quantité 
cumulée de fluide susceptible d'être présente dans l'installation 
étant supérieure ou égale à 300 kg 

(DC) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Quantité cumulée de fluide dans les installations du site 
de 375,5 kg 

 

Situation future : 

Quantité cumulée de fluide dans les installations du site 
de 30 kg 

NC / 

1630 

Soude ou potasse caustique (emploi ou stockage de lessives de). 

Le liquide renfermant plus de 20 % en poids d'hydroxyde de 
sodium ou de potassium. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant : 

1. Supérieure à 250 t 

(A) 

2. Supérieure à 100 t, mais inférieure ou égale à 250 t 

(D) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Stockage temporaire en cuvier de lessive de soude 
(200 g/l) pour le nettoyage de la machine à papier avec 
un volume de 20 m3, soit environ 25 t 

 

Situation future : 

Stockage de lessive de soude à 30 % pour le nettoyage des 
installations de transformation du papier avec un volume 
de 6 m3, soit environ 9,3 t 

NC / 
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N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

2160-2 

Silos et installations de stockage, en vrac, de céréales, grains, 
produits alimentaires ou tout produit organique dégageant des 
poussières inflammables, y compris les stockages sous tente ou 
structure gonflable, à l'exception des installations relevant par 
ailleurs de la rubrique 1532 : 

2. Autres installations : 

a) Si le volume total des stockages est supérieur à 15 000 m³ 

(A) 

b) Si le volume total des stockages est supérieur à 5 000 m³ mais 
inférieur ou égal à 15 000 m³ 

(DC) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée  

 

Situation future : 

Silos à amidon : 

Amidon pour collerie : 20 m3 environ 

NC / 

2450-B 

Imprimeries ou ateliers de reproduction graphique sur tout 
support tel que métal, papier, carton, matières plastiques, 
textiles etc. utilisant une forme imprimante. 

B) Autres procédés, y compris les techniques offset non visées en 
A/ si la quantité d’encres consommée est : 

a) Supérieure à 400 kg/j 

(A) 

b) Supérieure à 100 kg/j mais inférieure ou égale à 400 kg/j 

(D) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée  

 

Situation future : 

Imprimante digitale 

La consommation journalière d’encre sera inférieure à 
100 kg 

NC / 

2563 

Nettoyage-dégraissage de surface quelconque, par des procédés 
utilisant des liquides à base aqueuse ou hydrosolubles à 
l’exclusion des activités de nettoyage-dégraissage associées à du 
traitement de surface. 

La quantité de produit mise en œuvre dans le procédé étant : 

1. Supérieure à 7 500 l 

(E) 

2. Supérieure à 500 l, mais inférieure ou égale à 7 500 l 

(DC) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée 

Présence de trois fontaines de dégraissage utilisant un 
dégraissant à base aqueuse associées chacune à un 
réservoir de 80 L 

Soit un total de 240 L 

 

Situation future : 

Une fontaine de dégraissage utilisant un dégraissant à 
base aqueuse associée à un réservoir de 80 L 

NC / 
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N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

2662 

Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, 
résines et adhésifs synthétiques) (stockage de), à l'exception des 
installations classées au titre de la rubrique 1510. 

Le volume susceptible d'être stocké étant : 

1. Supérieur ou égal à 1 000 m³ 

(E) 

2. Supérieur ou égal à 100 m³ mais inférieur à 1 000 m³ 

(D) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée  

 

Situation future : 

Stockage des clichés de flexographie : 

Volume maxi 20 m3 

NC / 

2925-2 

Accumulateurs électriques (ateliers de charge d') : 

2. Lorsque la charge ne produit pas d'hydrogène, la puissance 
maximale de courant utilisable pour cette opération (1) étant 
supérieure à 600 kW, à l'exception des infrastructures de 
recharge pour véhicules électriques ouvertes au public définies 
par le décret n° 2017-26 du 12 janvier 2017 relatif aux 
infrastructures de recharge pour véhicules électriques et portant 
diverses mesures de transposition de la directive 2014/94/ UE du 
Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 sur le 
déploiement d'une infrastructure pour carburants alternatifs 

(D) 

(1) Puissance de charge délivrable cumulée de l'ensemble des 
infrastructures des ateliers. 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Site non classé sous la rubrique 2925-1 avec 11 postes de 
charge au niveau de l’atelier finition de 39,6 kW au total.  

 

Situation future : 

Remplacement des postes de charge actuels par de 
nouveaux postes d’une puissance totale de 100 kW dont 
la charge ne produit pas d'hydrogène. 

NC / 

4510 

Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie aiguë 1 
ou chronique 1. 

La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation 
étant : 

1. Supérieure ou égale à 100 t 

(A) 

2. Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 100 t 

(DC) 

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 100 t. 

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 200 t. 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée  

 

Situation future : 

Stockage d’encres digitales : quantité maximale de 1 t 

NC / 
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N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

4511 

Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie 
chronique 2. 

La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation 
étant : 

1. Supérieure ou égale à 200 t 

(A) 

2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 200 t 

(DC) 

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 200 t. 

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 500 t. 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée  

 

Situation future : 

Stockage d’encres : quantité maximale de 2 t 

NC / 

4719 

Acétylène (numéro CAS 74-86-2). 

La quantité susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

1. Supérieure ou égale à 1 t 

(A) 

2. Supérieure ou égale à 250 kg mais inférieure à 1 t 

(D) 

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 5 t. 

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 50 t. 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée  

 

Situation future : 

Bouteille pour soudure : quantité estimée de 0,0132 t. 

NC / 

4725 

Oxygène (numéro CAS 7782-44-7). 

La quantité susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

1. Supérieure ou égale à 200 t 

(A) 

2. Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 200 t 

(D) 

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 200 t. 

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 2 000 t. 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée  

 

Situation future : 

Bouteille pour soudure : quantité estimée de 0,022 t. 

NC / 

Les audits de conformité aux arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables aux rubriques relevant du régime de l’enregistrement 

impactées par le projet sont fournis en pièce jointe de ce dossier (étape 7 de la téléprocédure). Il s’agit en l’occurrence de la rubrique 1530 (nouveaux 

stockages de produits semi-finis et finis) et de la rubrique 2445 (transformation de papier). 

Il convient de noter qu’une demande d’aménagement au titre de l’article 2.4.1.A de l’arrêté du 15 avril 2010 (rubrique 1530) doit être demandée, concernant 

l’organisation du stockage de bobines de PPO dans le hall onduleuse. 
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Tableau 33. Classement du projet au titre de la nomenclature ICPE – BEA 

N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

2971-2 

Installation de production de chaleur ou d'électricité à partir de 
déchets non dangereux préparés sous forme de combustibles 
solides de récupération dans une installation prévue à cet effet, 
associés ou non à un autre combustible.  

2. Autres installations 

(A) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/161 :  

Rubrique non mentionnée 

 

Situation future : 

Chaudière biomasse Stein/Valmet :  

Puissance= 180 MW 

La chaudière utilisera désormais en très faible proportion 
(environ 8 t/h) les refus de pulpeur de DA ALIZAY en 
complément de la biomasse utilisée actuellement. Ces 
refus de pulpeurs correspondront à la définition des 
Combustibles Solides de Récupération (CSR). 

A 2 km 

3110 

Combustion de combustibles dans des installations d'une 
puissance thermique nominale totale égale ou supérieure à 
50 MW 

(A) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/161 :  

Chaudière biomasse Stein/Valmet :  

Puissance= 180 MW 

 

Situation future : 

Pas de modification de la puissance de la chaudière. À 
noter que la chaudière utilisera désormais en faible 
proportion (environ 8 t/h) les refus de pulpeur de 
DA ALIZAY en complément de la biomasse utilisée 
actuellement. 

A 3 km 

3520-a 

Élimination ou valorisation de déchets dans des installations 
d’incinération des déchets ou des installations de coïncinération 
des déchets : 

a) Pour les déchets non dangereux avec une capacité supérieure 
à 3 tonnes par heure 

(A) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/161 :  

Rubrique non mentionnée 

 

Situation future : 

Chaudière biomasse Stein/Valmet :  

Puissance= 180 MW 

La chaudière utilisera désormais en très faible proportion 
(environ 8 t/h) les refus de pulpeur de DA ALIZAY en 
complément de la biomasse utilisée actuellement. 

A 3 km 
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N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

1532-2-a 

Bois ou matériaux combustibles analogues, y compris les produits 
finis conditionnés et les produits ou déchets répondant à la 
définition de la biomasse et mentionnés à la rubrique 2910-A, ne 
relevant pas de la rubrique 1531 (stockage de), à l'exception des 
établissements recevant du public : 

2. Autres installations que celles définies au 1, à l'exception des 
installations classées au titre de la rubrique 1510, le volume 
susceptible d'être stocké étant : 

a) Supérieur à 20 000 m3 

(E) 

b) Supérieur à 1 000 m3 mais inférieur ou égal à 20 000 m3 

(D) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/161 :  

Stockage de bois rond = 58 950 m3 

Stockage de plaquettes et écorces = 327 172 m3 

2 silos biomasse = 2 x 100 m3 

Volume total= 386 322m3 

 

Situation future : 

Stockage de bois rond = 58 950 m3 

Stockage de plaquettes et écorces = 291 172 m3 

2 silos biomasse = 2 x 100 m3 

Volume total= 350 322m3 

E 1 km 

2260-1-a 

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, 
pulvérisation, trituration, granulation, nettoyage, tamisage, 
blutage, mélange, épluchage, décortication ou séchage par 
contact direct avec les gaz de combustion des substances 
végétales et de tous produits organiques naturels, à l'exclusion 
des installations dont les activités sont réalisées et classées au 
titre de l'une des rubriques 2101, 2102, 2111, 2140, 2150, 2160, 
2170, 2220, 2240, 2250, 2251, 2265, 2311, 2315, 2321, 2330, 
2410, 2415, 2420, 2430, 2440, 2445, 2714, 2716, 2718, 2780, 
2781, 2782, 2790, 2791, 2794, 3610, 3620, 3642 ou 3660 : 

1. Pour les activités relevant du travail mécanique, la puissance 
maximale de l'ensemble des machines fixes pouvant concourir 
simultanément au fonctionnement de l'installation étant : 

a) Supérieure à 500 kW 

(E) 

b) Supérieure à 100 kW mais inférieure ou égale à 500 kW 

(DC) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/161 :  

Puissance installée de l’ensemble des machines fixes 
concourant au fonctionnement de l'atelier écorçage / 
déchiquetage= 3 082 kW 

 

Situation future : 

Pas de modification 

E 1 km 
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N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

2716-1 

Installation de transit, regroupement, tri ou préparation en vue 
de la réutilisation de déchets non dangereux non inertes à 
l'exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 2711, 
2712, 2713, 2714, 2715 et 2719 et des stockages en vue 
d'épandages de boues issues du traitement des eaux usées 
mentionnés à la rubrique 2.1.3.0. de la nomenclature annexée à 
l'article R. 214-1. 

Le volume susceptible d'être présent dans l'installation étant : 

1. Supérieur ou égal à 1 000 m3 

(E) 

2. Supérieur ou égal à 100 m3, mais inférieur à 1 000 m3 

(DC) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/161 :  

Rubrique non mentionnée 

 

Situation future : 

Stockage des refus de pulpeur de DA ALIZAY avec un 
volume de 2 000 m3 

E 1 km 

2921-1-a 

Refroidissement évaporatif par dispersion d'eau dans un flux d'air 
généré par ventilation mécanique ou naturelle, ou récupération 
de la chaleur par dispersion d'eau dans des fumées émises à 
l'atmosphère (installations de) : 

1. Installations de refroidissement évaporatif par dispersion d'eau 
dans un flux d'air généré par ventilation mécanique ou naturelle : 

a) La puissance thermique évacuée maximale étant supérieure ou 
égale à 3 000 kW 

(E) 

b) La puissance thermique évacuée maximale étant inférieure à 
3 000 kW 

(DC) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/161 :  

2 tours aéroréfrigérantes pour la chaudière avec une 
puissance thermique évacuée de 2 x 20 350 kW, soit un 
total de 40 700 kW 

 

Situation future : 

Pas de modification 

E 1 km 
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N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

1630-2 

Soude ou potasse caustique (emploi ou stockage de lessives de). 

Le liquide renfermant plus de 20 % en poids d'hydroxyde de 
sodium ou de potassium. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant : 

1. Supérieure à 250 t 

(A) 

2. Supérieure à 100 t, mais inférieure ou égale à 250 t 

(D) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/161 :  

Stockage pour traitement des résines échangeuses d'ions : 

Lessive de soude à 50 % 

Cuve principale : capacité= 200 t 

Cuve énergie = 15 t 

Lessive de soude à 25 % (dilution interne) : 

Cuve pulpage = 10 t 

Capacité totale = 225 t 

 

Situation future : 

Pas de modification 

D / 

1185-2-a 

Gaz à effet de serre fluorés visés à l'annexe I du règlement (UE) 
n° 517/2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeant 
le règlement (CE) n° 842/2006 ou substances qui appauvrissent 
la couche d'ozone visées par le règlement (CE) n° 1005/2009 
(fabrication, emploi, stockage). 

2. Emploi dans des équipements clos en exploitation. 

a) Équipements frigorifiques ou climatiques (y compris pompe à 
chaleur) de capacité unitaire supérieure à 2 kg, la quantité 
cumulée de fluide susceptible d'être présente dans l'installation 
étant supérieure ou égale à 300 kg 

(DC) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/161 :  

Quantité cumulée de fluide sur les installations BEA : 
143,9 kg 

 

Situation future : 

Quantité cumulée de fluide sur les installations BEA : 
121,2 kg 

NC / 
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N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

1435 

Stations-service : installations, ouvertes ou non au public, où les 
carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans 
les réservoirs à carburant de véhicules. 

Le volume annuel de carburant liquide distribué étant : 

1. Supérieur à 20 000 m3 

(E) 

2. Supérieur à 100 m3 d'essence ou 500 m3 au total, mais inférieur 
ou égal à 20 000 m3 

(DC) 

Nota. - Les débits sont exprimés pour une température de gaz de 273,15 K 
à une pression de 101,325 kPa. 

Essence : tout dérivé du pétrole, avec ou sans additif d'une pression de 
vapeur saturante à 20° C de 13 kPa ou plus, destiné à être utilisé comme 
carburant pour les véhicules à moteur, exceptés le gaz de pétrole liquéfié 

(GPL) et les carburants pour l'aviation. 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/161 :  

Installation de distribution de gazole avec un débit 
maximum équivalent de 5 m3/h soumise à déclaration 
sous la rubrique 1434-1-b 

 

Situation future : 

Cette installation de distribution de carburant relève de 
la rubrique 1435 et non de la rubrique 1434. Le volume 
de carburant distribué annuellement est de 250 m3 

NC / 

4510 

Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie aiguë 1 
ou chronique 1. 

La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation 
étant : 

1. Supérieure ou égale à 100 t 

(A) 

2. Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 100 t 

(DC) 

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 100 t. 

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 200 t. 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/161 :  

Rubrique non mentionnée 

Produit de traitement avec une quantité de 2,75 t 

 

Situation future : 

Pas de modification 

NC / 
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N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

4511 

Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie 
chronique 2. 

La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation 
étant : 

1. Supérieure ou égale à 200 t 

(A) 

2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 200 t 

(DC) 

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 200 t. 

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 500 t. 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/161 :  

Rubrique non mentionnée 

Produit de traitement avec une quantité de 2 t 

 

Situation future : 

Pas de modification 

NC / 

4734-1 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : 
essences et naphtas ; kérosènes (carburants d'aviation compris) ; 
gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage domestique et 
mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; carburants de 
substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux mêmes 
usages et présentant des propriétés similaires en matière 
d'inflammabilité et de danger pour l'environnement. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans les 
installations y compris dans les cavités souterraines étant : 

1. Pour les cavités souterraines et les stockages enterrés : 

a) Supérieure ou égale à 2 500 t 

(A) 

b) Supérieure ou égale à 1 000 t mais inférieure à 2 500 t 

(E) 

c) Supérieure ou égale à 50 t d'essence ou 250 t au total, mais 
inférieure à 1 000 t au total 

(DC) 

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 2 500 t. 

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 25 000 t. 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/161 :  

Rubrique non mentionnée mais présence d’une cuve 
enterrée de 30 m3 (26,4 t) de GNR pour l’alimentation des 
engins. 

 

Situation future : 

Pas de modification 

NC / 
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N° de la 
rubrique  

Intitulé de la rubrique « Installations Classées » Caractéristiques de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

4741 

Les mélanges d'hypochlorite de sodium classés dans la catégorie 
de toxicité aquatique aiguë 1 [H400] contenant moins de 5 % de 
chlore actif et non classés dans aucune des autres classes, 
catégories et mentions de danger visées dans les autres rubriques 
pour autant que le mélange en l'absence d'hypochlorite de sodium 
ne serait pas classé dans la catégorie de toxicité aiguë 1 [H400]. 

La quantité susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

1. Supérieure ou égale à 200 t 

(A) 

2. Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 200 t 

(DC) 

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 200 t. 

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 500 t. 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/161 :  

Traitement biocide du château d’eau : 7,32 t 

Traitement biocide TAR de la turbine : 10 t 

Quantité totale susceptible d’être présente : 17 t 

 

Situation future : 

Pas de modification 

NC / 

Les audits de conformité aux arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables aux rubriques relevant du régime de l’enregistrement impactées par 

le projet sont fournis en pièce jointe de ce dossier (étape 7 de la téléprocédure). Il s’agit en l’occurrence de la rubrique 2716 (transit de déchets non 

dangereux non inertes). 
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Figure 21. Plan des ICPE 
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VIII.2.1 SITUATION VIS-À-VIS DE L’ARTICLE R.515-58 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 

VIII.2.1.1 DA ALIZAY 

Le site DA ALIZAY est et sera soumis à différentes rubriques ICPE relevant des rubriques 3000 à 3999 

de la nomenclature des Installations Classées, à savoir :  

• 3110 : Combustion de combustibles dans des installations d’une puissance thermique nominale 
totale égale ou supérieure à 50 MW, 

• 3610-b : Fabrication, dans des installations industrielles, de papier ou carton, avec une 
capacité de production supérieure à 20 tonnes par jour, 

• 3710 : Traitement des eaux résiduaires dans des installations autonomes relevant de la 
rubrique 2750 et qui sont rejetées par une ou plusieurs installations relevant de la section 8 
du chapitre V du titre Ier du livre V. 

Parmi les « rubriques 3000 » dont relève le site, la rubrique dite principale est la rubrique 3610-b. 

Les Meilleures Techniques Disponibles relatives à la production de pâte à papier, de papier et de 

carton (PP) et aux grandes installations de combustion (LCP) seront donc étudiées dans le cadre de 

ce dossier. 

VIII.2.1.2 VPK PACKAGING ALIZAY 

Le site VPK PACKAGING ALIZAY ne sera soumis à aucune des rubriques 3000 à 3999 de la nomenclature 

des Installations Classées et ne relèvera donc pas des articles R.515-58 et suivants du Code de 

l’environnement. 

Les Meilleures Techniques Disponibles ne seront donc pas étudiées dans le cadre pour ce site. 

VIII.2.1.3 BEA 

Le site BEA sera soumis à plusieurs rubriques ICPE relevant des rubriques 3000 à 3999 de la 

nomenclature des Installations Classées, à savoir : 

• 3110 : Combustion de combustibles dans des installations d’une puissance thermique nominale 
totale égale ou supérieure à 50 MW, 

• 3520-a : Élimination ou valorisation de déchets dans des installations d'incinération des 
déchets ou des installations de coïncinération des déchets non dangereux avec une capacité 
supérieure à 3 tonnes par heure. 

Parmi les « rubriques 3000 » dont relèvera le site, la rubrique dite principale sera toujours la rubrique 

3110 puisque le combustible principal restera très nettement la biomasse. 

Les Meilleures Techniques Disponibles relatives aux grandes installations de combustion (LCP) seront 

donc étudiées dans le cadre de ce dossier. 
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VIII.2.2 SITUATION VIS-À-VIS DE L’ARTICLE R.511-11 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 

La règle de calcul est présentée dans l’article R. 511-11 du Code de l’environnement : 

« I. ― Une installation répond respectivement à la « règle de dépassement direct seuil bas » ou à la 

« règle de dépassement direct seuil haut » lorsque, pour l'une au moins des rubriques mentionnées 

au premier alinéa du I de l'article R. 511-10, les substances ou mélanges dangereux qu'elle vise sont 

susceptibles d'être présents dans l'installation en quantité supérieure ou égale respectivement à la 

quantité seuil bas ou à la quantité seuil haut que cette rubrique mentionne.  

Pour une rubrique comprise entre 4100 et 4699, est comptabilisé l'ensemble des substances ou 

mélanges dangereux présentant la classe, catégorie ou mention de danger qu'elle mentionne, y 

compris les déchets visés par les rubriques 2700 à 2799 et les substances visées par les rubriques 4800 

à 4899, mais à l'exclusion des substances ou mélanges dangereux nommément désignés aux rubriques 

4700 à 4799, 2760-4 et 2792.  

Pour l'application de la règle de dépassement direct seuil bas, les rubriques ne mentionnant pas de 

quantité seuil bas ne sont pas considérées.  

II. ― Les installations d'un même établissement relevant d'un même exploitant sur un même site 

répondent respectivement à la « règle de cumul seuil bas » ou à la « règle de cumul seuil haut » 

lorsqu'au moins l'une des sommes Sa, Sb ou Sc définies ci-après est supérieure ou égale à 1 : 

a) dangers pour la santé : la somme Sa est calculée, pour l'ensemble des substances ou mélanges 

dangereux présentant les classes, catégories et mentions de danger visées par les rubriques 4100 à 

4199 (y compris, le cas échéant, les substances ou mélanges dangereux nommément désignés aux 

rubriques 4700 à 4899 et les déchets visés par les rubriques 2700 à 2799), suivant la formule : 

Sa = ∑ qx / Qx,a 

où « qx » désigne la quantité de substance ou mélange dangereux « x » susceptible d'être présente 

dans l'établissement et « Qx,a » la quantité seuil bas ou la quantité seuil haut mentionnée à la 

rubrique 2760-3,2792 ou numérotée 4700 à 4799 applicable, si la substance ou le mélange dangereux 

est visé par l'une de ces rubriques, ou sinon la quantité seuil bas ou la quantité seuil haut mentionnée 

à la rubrique applicable numérotée 4100 à 4199. Si la substance ou le mélange dangereux est visé 

par plusieurs rubriques numérotées 4100 à 4199, la plus petite des quantités seuil bas ou seuil haut 

mentionnées par ces rubriques est utilisée,  

b) dangers physiques : la somme Sb est calculée, pour l'ensemble des substances ou mélanges 

dangereux présentant les classes, catégories et mentions de danger visées par les rubriques 4200 à 

4499 (y compris, le cas échéant, les substances ou mélanges dangereux nommément désignés aux 

rubriques 4700 à 4899 et les déchets visés par les rubriques 2700 à 2799), suivant la formule : 

Sb = ∑ qx / Qx,b 

où « qx » désigne la quantité de substance ou mélange dangereux « x » susceptible d'être présente 

dans l'établissement et « Qx,b » la quantité seuil bas ou la quantité seuil haut mentionnée à la 

rubrique 2760-4, 2792 ou numérotée 4700 à 4799 applicable, si la substance ou le mélange dangereux 

est visé par l'une de ces rubriques, ou sinon la quantité seuil bas ou la quantité seuil haut mentionnée 

à la rubrique applicable numérotée 4200 à 4499. Si la substance ou le mélange dangereux est visé 

par plusieurs rubriques numérotées 4200 à 4499, la plus petite des quantités seuil bas ou seuil haut 

mentionnées par ces rubriques est utilisée,  
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c) dangers pour l'environnement : la somme Sc est calculée, pour l'ensemble des substances ou 

mélanges dangereux présentant les classes, catégories et mentions de danger visées par les rubriques 

4500 à 4599 (y compris, le cas échéant, les substances ou mélanges dangereux nommément désignés 

aux rubriques 4700 à 4899 et les déchets visés par les rubriques 2700 à 2799), suivant la formule :  

Sc = ∑ qx / Qx,c 

où « qx » désigne la quantité de substance ou mélange dangereux « x » susceptible d'être présente 

dans l'établissement et « Qx,c » la quantité seuil bas ou la quantité seuil haut mentionnée à la 

rubrique 2760-4, 2792 ou 4700 à 4799 applicable, si la substance ou le mélange dangereux est visé 

par l'une de ces rubriques, ou sinon la quantité seuil bas ou la quantité seuil haut mentionnée à la 

rubrique applicable numérotée 4500 à 4599. Si la substance ou le mélange dangereux est visé par 

plusieurs rubriques numérotées 4500 à 4599, la plus petite des quantités seuil bas ou seuil haut 

mentionnées par ces rubriques est utilisée,  

d) pour l'application de la règle de cumul seuil bas, ne sont pas considérées dans les sommes Sa, Sb 

ou Sc les substances et mélanges dangereux nommément désignés aux rubriques 4700 à 4799 pour 

lesquels ladite rubrique ne mentionne pas de quantité seuil bas,  

e) les substances dangereuses présentes dans un établissement en quantités inférieures ou égales à 

2 % seulement de la quantité seuil pertinente ne sont pas prises en compte dans les quantités « qx » 

si leur localisation à l'intérieur de l'établissement est telle que les substances ne peuvent déclencher 

un accident majeur ailleurs dans cet établissement. » 

VIII.2.2.1 RÈGLE DE DÉPASSEMENT DIRECT 

VIII.2.2.1.1 DA ALIZAY 

Le tableau ci-dessous présente la situation du site DA ALIZAY par rapport à la règle de dépassement 

direct : 

Tableau 34. Situation du site par rapport à la règle de dépassement direct – DA ALIZAY 

Rubrique 
Quantité 

présente sur 
le site (t) 

Seuil bas Seuil haut 

Quantité (t) Dépassement ? Quantité (t) Dépassement ? 

4310 0,080 10 Non 50 Non 

4320 0,01 150 Non 500 Non 

4331 0,0251 5 000 Non 50 000 Non 

4441 0,0055 50 Non 200 Non 

4510 18,3 100 Non 200 Non 

4511 0,03 200 Non 500 Non 

4718 8,2 50 Non 200 Non 

4722 0,005 500 Non 5 000 Non 

4734 30,8 2 500 Non 25 000 Non 

4741 19,52 200 Non 500 Non 

Le site ne sera pas classé Seveso bas ou Seveso haut par la règle de dépassement direct. 

  



DA ALIZAY - ALIZAY 
DDAE – Description du projet 

KALIÈS KAR 21.26 Page | 101 

VIII.2.2.1.2 VPK PACKAGING ALIZAY 

Le tableau ci-dessous présente la situation du site VPK PACKAGING ALIZAY par rapport à la règle de 

dépassement direct : 

Tableau 35. Situation du site par rapport à la règle de dépassement direct – VPK PACKAGING ALIZAY 

Rubrique 
Quantité 

présente sur 
le site (t) 

Seuil bas Seuil haut 

Quantité (t) Dépassement ? Quantité (t) Dépassement ? 

4510 1 100 Non 200 Non 

4511 2 200 Non 500 Non 

4719 0,0132 5 Non 50 Non 

4725 0,022 200 Non 2 000 Non 

Le site ne sera pas classé Seveso bas ou Seveso haut par la règle de dépassement direct. 

VIII.2.2.1.3 BEA 

Le tableau ci-dessous présente la situation du site BEA par rapport à la règle de dépassement direct : 

Tableau 36. Situation du site par rapport à la règle de dépassement direct - BEA 

Rubrique 
Quantité 

présente sur 
le site (t) 

Seuil bas Seuil haut 

Quantité (t) Dépassement ? Quantité (t) Dépassement ? 

4510 2,75 100 Non 200 Non 

4511 2 200 Non 500 Non 

4734 26,4 2 500 Non 25 000 Non 

4741 17 200 Non 500 Non 

Le site ne sera pas classé Seveso bas ou Seveso haut par la règle de dépassement direct. 
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VIII.2.2.2 RÈGLE DE CUMUL  

VIII.2.2.2.1 DA ALIZAY 

Les tableaux ci-après présentent la situation du site par rapport à la règle de cumul. 

Somme SA – Dangers pour la santé 

Tableau 37. Situation du site par rapport à la règle de cumul – Dangers pour la santé – DA ALIZAY 

Rubrique 
Quantité  

(en tonnes) 
Seuil bas  

(en tonnes) 
Ratio seuil bas 

Seuil haut  
(en tonnes) 

Ratio seuil 
haut 

Dangers pour la santé 

4722 0,005 500 1,00E-05 5 000 1,00E-06 

Total / / 1,00E-05 / 1,00E-06 

Somme SB – Dangers physiques 

Tableau 38. Situation du site par rapport à la règle de cumul – Dangers physiques – DA ALIZAY 

Rubrique 
Quantité  

(en tonnes) 
Seuil bas  

(en tonnes) 
Ratio seuil bas 

Seuil haut  
(en tonnes) 

Ratio seuil 
haut 

Dangers physiques 

4310 0,080 10 8,00E-03 50 1,60E-03 

4320 0,01 150 6,67E-05 500 2,00E-05 

4331 0,0451 5 000 9,02E-06 50 000 9,02E-07 

4441 0,0055 50 1,10E-04 200 2,75E-05 

4718 8,2 50 1,64E-01 200 4,10E-02 

4722 0,005 500 1,00E-05 5 000 1,00E-06 

4734 30,8 2 500 1,23E-02 25 000 1,23E-03 

Total / / 1,85E-01 / 4,39E-02 

Somme SC – Dangers pour l’environnement 

Tableau 39. Situation du site par rapport à la règle de cumul – Dangers pour l’environnement – DA ALIZAY 

Rubrique 
Quantité  

(en tonnes) 
Seuil bas  

(en tonnes) 
Ratio seuil bas 

Seuil haut  
(en tonnes) 

Ratio seuil 
haut 

Dangers pour l’environnement 

4510 18,301 100 1,83E-01 200 9,15E-02 

4511 0,04 200 2,00E-04 500 8,00E-05 

4734 30,8 2 500 1,23E-02 25 000 1,23E-03 

4741 19,52 200 9,76E-02 500 3,90E-02 

Total / / 2,93E-01 / 1,32E-01 

Conclusion 

Compte tenu des résultats des calculs présentés ci-dessus, le site DA ALIZAY ne sera pas classé 

Seveso Bas ou Seveso Haut par la règle de cumul. 
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VIII.2.2.2.2 VPK PACKAGING ALIZAY 

Les tableaux ci-après présentent la situation du site par rapport à la règle de cumul. 

Somme SA – Dangers pour la santé 

Le site ne possèdera pas de produits présentant des dangers pour la santé. 

Somme SB – Dangers physiques 

Tableau 40. Situation du site par rapport à la règle de cumul – Dangers physiques – VPK PACKAGING ALIZAY 

Rubrique 
Quantité  

(en tonnes) 
Seuil bas  

(en tonnes) 
Ratio seuil bas 

Seuil haut  
(en tonnes) 

Ratio seuil 
haut 

Dangers physiques 

4719 0,0132 5 2,64E-03 50 2,64E-04 

4725 0,022 200 1,10E-04 2 000 1,10E-05 

Total / / 2,75E-03 / 2,75E-04 

Somme SC – Dangers pour l’environnement 

Tableau 41. Situation du site par rapport à la règle de cumul – Dangers pour l’environnement – VPK 
PACKAGING ALIZAY 

Rubrique 
Quantité  

(en tonnes) 
Seuil bas  

(en tonnes) 
Ratio seuil bas 

Seuil haut  
(en tonnes) 

Ratio seuil 
haut 

Dangers pour l’environnement 

4510 1 100 1,00E-02 200 5,00E-03 

4511 2 200 1,00E-02 500 4,00E-03 

Total / / 2,00E-02 / 9,00E-03 

Conclusion 

Compte tenu des résultats des calculs présentés ci-dessus, le site VPK PACKAGING ALIZAY ne sera 

pas classé Seveso Bas ou Seveso Haut par la règle de cumul. 
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VIII.2.2.2.3 BEA 

Les tableaux ci-après présentent la situation du site par rapport à la règle de cumul. 

Somme SA – Dangers pour la santé 

Le site ne possèdera pas de produits présentant des dangers pour la santé. 

Somme SB – Dangers physiques 

Tableau 42. Situation du site par rapport à la règle de cumul – Dangers physiques - BEA 

Rubrique 
Quantité  

(en tonnes) 
Seuil bas  

(en tonnes) 
Ratio seuil bas 

Seuil haut  
(en tonnes) 

Ratio seuil 
haut 

Dangers physiques 

4734 26,4 2 500 1,06E-02 25 000 1,06E-03 

Total / / 1,06E-02 / 1,06E-03 

Somme SC – Dangers pour l’environnement 

Tableau 43. Situation du site par rapport à la règle de cumul – Dangers pour l’environnement - BEA 

Rubrique 
Quantité  

(en tonnes) 
Seuil bas  

(en tonnes) 
Ratio seuil bas 

Seuil haut  
(en tonnes) 

Ratio seuil 
haut 

Dangers pour l’environnement 

4510 2,75 100 2,75E-02 200 1,38E-02 

4511 2 200 1,00E-02 500 4,00E-03 

4734 26,4 2 500 1,06E-02 25 000 1,06E-03 

4741 17 200 8,50E-02 500 3,40E-02 

Total / / 1,33E-01 / 5,28E-02 

Conclusion 

Compte tenu des résultats des calculs présentés ci-dessus, le site BEA ne sera pas classé Seveso 

Bas ou Seveso Haut par la règle de cumul. 
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VIII.3. CLASSEMENT DU PROJET AU TITRE DE LA NOMENCLATURE IOTA 

Conformément à l’article L.181-1 du Code de l’environnement, l'autorisation environnementale est également applicable aux Installations, Ouvrages, Travaux 

et Activités (IOTA) mentionnés au I de l’article L. 214-3. Les IOTA sont soumis à autorisation ou à déclaration selon la gravité des dangers ou des inconvénients 

qu’ils peuvent engendrer, conformément à la nomenclature détaillée au sein de l’article R.214-1 du Code de l’environnement. 

VIII.3.1 DA ALIZAY 

Le projet, dans sa composante DA ALIZAY, est concerné par les rubriques indiquées dans le tableau suivant. 

Tableau 44. Classement du projet au titre de la nomenclature IOTA – DA ALIZAY 

Rubrique Intitulé de la rubrique Caractéristiques de l’installation Classement 

2.1.5.0 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou 
dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet, étant : 

1 Supérieure ou égale à 20 ha  

(A) 

2 Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha  

(D) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Superficie aménagée pour le site DA ALIZAY 757 505 m² 

 

Situation future : 

La superficie aménagée pour les sites DA ALIZAY et VPK 
PACKAGING ALIZAY, compte tenu des cessions de parcelles, sera 
désormais de 750 986 m². 

A 

2.2.1.0. 

Rejet dans les eaux douces superficielles susceptible de modifier le régime 
des eaux, à l'exclusion des rejets mentionnés à la rubrique 2.1.5.0 ainsi 
que des rejets des ouvrages mentionnés à la rubrique 2.1.1.0, la capacité 
totale de rejet de l'ouvrage étant supérieure à 2 000 m3/ j ou à 5 % du 
débit moyen interannuel du cours d'eau  

(D) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Débit maximal journalier= 20 000 m3/j 

Débit maximal instantané= 230 l/s 

 

Situation future : 

Débit maximal journalier= 23 000 m3/j 

Débit maximal instantané= 266 l/s 

D 

3.2.2.0. 

Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours d'eau : 

1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m²  

(A) 

2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et inférieure à 
10 000 m²  

(D) 
Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d'eau est la zone 
naturellement inondable par la plus forte crue connue ou par la crue centennale si 
celle-ci est supérieure. La surface soustraite est la surface soustraite à l'expansion 
des crues du fait de l'existence de l'installation ou ouvrage, y compris la surface 

occupée par l'installation, l'ouvrage ou le remblai dans le lit majeur. 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée 

 

Situation future : 

La superficie soustraite dans le lit majeur de la Seine dans le 
cadre du projet sera de 3 855 m². 

D 
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VIII.3.2 VPK PACKAGING ALIZAY 

Le projet, dans sa composante VPK PACKAGING ALIZAY, est concerné par les rubriques indiquées dans le tableau suivant. 

Tableau 45. Classement du projet au titre de la nomenclature IOTA – VPK PACKAGING ALIZAY 

Rubrique Intitulé de la rubrique Caractéristiques de l’installation Classement 

3.2.2.0. 

Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours d'eau : 

1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m²  

(A) 

2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et inférieure à 
10 000 m²  

(D) 

Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d'eau est la zone 
naturellement inondable par la plus forte crue connue ou par la crue centennale si 
celle-ci est supérieure. La surface soustraite est la surface soustraite à l'expansion 
des crues du fait de l'existence de l'installation ou ouvrage, y compris la surface 
occupée par l'installation, l'ouvrage ou le remblai dans le lit majeur. 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/160 :  

Rubrique non mentionnée 

 

Situation future : 

La superficie soustraite dans le lit majeur de la Seine dans le 
cadre du projet sera de 11 700 m². 

A 
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VIII.3.3 BEA 

Le projet, dans sa composante BEA, est concerné par les rubriques indiquées dans le tableau suivant. 

Tableau 46. Classement du projet au titre de la nomenclature IOTA – BEA 

Rubrique Intitulé de la rubrique Caractéristiques de l’installation Classement 

1.1.2.0. 

Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou 
ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion de nappes 
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, drainage, dérivation ou 
tout autre procédé, le volume total prélevé étant : 

1 Supérieur ou égal à 200 000 m3/ an  

(A) 

2 Supérieur à 10 000 m3/ an mais inférieur à 200 000 m3/ an  

(D) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/161 :  

Prélèvement par 11 forages 

Prélèvement maximal autorisé de 10 000 000 m3/an 

 

Situation future : 

Pas de modification 

A 

1.1.1.0. 

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou 
d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique, exécuté en vue 
de la recherche ou de la surveillance d'eaux souterraines ou en vue 
d'effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux 
souterraines, y compris dans les nappes d'accompagnement de cours d'eau 

(D) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/161 :  

11 forages destinés à l'alimentation en eau industrielle et eau 
incendie et répartis sur les terrains appartenant à la société BEA 
et DA ALIZAY 

 

Situation future : 

Pas de modification 

D 

2.1.5.0 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou 
dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet, étant : 

1 Supérieure ou égale à 20 ha  

(A) 

2 Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha  

(D) 

Situation selon l’AP n°UBDEO/ERA/21/161 :  

Superficie aménagée pour le site BEA : 187 380 m² 

 

Situation future : 

La superficie aménagée pour le site BEA, compte tenu des 
cessions de parcelles, sera désormais de 187 590 m². 

D 
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VIII.4. CLASSEMENT DU PROJET AU TITRE DE L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

La liste des projets entrant dans le champ de l’évaluation environnementale figure au tableau annexé à l’article R.122-2 du Code de l’environnement.  

Les projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements peuvent être soumis de façon systématique à évaluation environnementale ou après examen au cas 

par cas. Après examen au cas par cas, seuls les projets identifiés par l’autorité environnementale comme étant susceptibles d’avoir des incidences négatives 

notables sur l’environnement doivent suivre la procédure d’évaluation environnementale. 

Le projet porté par la société DA ALIZAY relève des catégories suivantes du tableau annexé à l’article R.122-2 du Code de l’environnement : 

Tableau 47. Classement du projet au titre de l’évaluation environnementale 

Rubrique potentiellement concernée 

Position du projet 
Catégorie de projet Projet soumis à évaluation environnementale 

Projet soumis à examen au cas 
par cas 

1. Installations classées 
pour la protection de 

l’environnement 

a) Installations mentionnées à l’article L. 515-28 
du Code de l’environnement 

a) Autres installations classées 
pour la protection de 
l’environnement soumises à 
autorisation 

Augmentation notamment de la 
capacité de production de papier du 
site à 1 600 t/j (augmentation nette 
de 400 t/j du fait du projet) soit 
supérieur au seuil IED de la rubrique 
3610-b de 20 t/j. 

Projet soumis à 
Évaluation 

Environnementale 

39. Travaux, constructions 
et opérations 

d’aménagement 

a) Travaux et constructions créant une emprise au 
sol au sens de l’article R.*420-1 du Code de 
l’urbanisme supérieure ou égale à 40 000 m² dans 
un espace autre que : 

• les zones mentionnées à l’article R.151-18 du 
Code de l’urbanisme, lorsqu’un plan local 
d’urbanisme est applicable  

• les secteurs où les constructions sont 
autorisées au sens de l’article L.161-4 du 
même Code, lorsqu’une carte communale est 
applicable  

• les parties urbanisées de la commune au sens 
de l’article L.111-3 du même Code, en 
l'absence de plan local d’urbanisme et de 
carte communale applicable  

a) Travaux et constructions qui 
créent une surface de plancher 
au sens de l’article R.111-22 du 
Code de l’urbanisme ou une 
emprise au sol au sens de 
l’article R.*420-1 du même Code 
supérieure ou égale à 10 000 m² 

L’emprise au sol du projet (nouveau 
stockage de produits finis, etc.) sera 
supérieure à 10 000 m². 

Le projet est situé au sein d’une zone 
mentionnée à l'article R.151-18 du 
Code de l’urbanisme (zone urbaine) 
d’après le PLUIH de la communauté 
d’agglomération Seine-Eure. 

Projet soumis à 
examen au cas 

par cas 

Au regard du tableau précédent, le projet est soumis à évaluation environnementale systématique, une étude d’impact est donc présentée dans la 

suite du dossier de demande d’autorisation environnementale. 
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IX. PHASES AMONT DE L’AUTORISATION 

ENVIRONNEMENTALE 

IX.1. DÉBAT PUBLIC OU CONCERTATION PRÉALABLE 

Introduite par la loi du 2 février 1995 dite Barnier, la procédure du débat public est placée sous 

l’autorité de la Commission Nationale du Débat Public (CNDP), autorité administrative indépendante, 

qui constitue une commission particulière pour chaque débat. Sont directement soumis à cette 

procédure les très grands projets listés à l’article R.121-2 du Code de l’environnement et, depuis la 

réforme du 3 août 2016, certains plans et programmes de niveau national conformément à l’article 

L.121-8 du même Code. Cette procédure de participation et d’information intervient en amont de 

l’engagement des études préliminaires à l’ouverture de l’enquête publique. 

L’ordonnance du 3 août 2016 prévoit également qu’alternativement au débat public, une concertation 

avec garant désigné par la CNDP puisse être organisée.  

Le dossier de la société ne nécessite pas de débat public et aucune concertation préalable n’a 

été réalisée. 

IX.2. CERTIFICAT DE PROJET 

Un certificat de projet est un document qui peut être établi à la demande d’un porteur d'un projet 

soumis à autorisation environnementale par l'autorité administrative compétente pour délivrer  

celle-ci. Il a pour objet d'indiquer au porteur de projet (au vu de la demande présentée et des 

informations fournies) les régimes, décisions et procédures qui relèvent de cette autorité ainsi que la 

situation du projet au regard des dispositions relatives à l'archéologie préventive. 

Le certificat comporte également, soit le rappel des délais réglementairement prévus pour 

l'intervention de ces décisions, soit un calendrier d'instruction de ces décisions se substituant aux 

délais réglementairement, calendrier qui, s'il recueille l'accord du demandeur, engage celui-ci et 

l'administration. 

La société DA ALIZAY n’a pas demandé la réalisation de certificat de projet. 

IX.3. ÉCHANGES AVEC LE PORTEUR DE PROJET 

Avant le dépôt du DDAE, le porteur du projet peut demander un appui pour l’aider à monter le dossier, 

auprès de la Préfecture ou de la DREAL. La forme de cet appui n’est pas fixée. 

Dans ce cadre, la société DA ALIZAY a sollicité une réunion avec la DREAL pour présenter globalement 

le projet, le 20 octobre 2021. La DREAL a émis des recommandations et des points de vigilance pour 

l’élaboration du présent dossier. Différents échanges ont par ailleurs été réalisés entre l’exploitant 

et les services instructeurs du dossier en amont du dépôt du dossier. 
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IX.4. CADRAGE PRÉALABLE DE L’ÉTUDE D’IMPACT 

L’article R.122-4 du Code de l’environnement permet la réalisation d’un cadrage préalable. L’autorité 

compétente pour prendre la décision d’autorisation, d’approbation ou d’exécution du projet peut 

être consultée, à l’initiative du maître d’ouvrage ou du pétitionnaire, en préalable ou au cours de 

l’élaboration du projet, sur la nature et le degré de précision des informations que doit contenir 

l’étude d’impact. C’est le cadrage préalable de l’étude d’impact, conseillé notamment pour les 

projets importants, complexes ou politiquement sensibles. 

De par la nature du projet, la société DA ALIZAY n’a pas demandé officiellement de cadrage 

préalable. En revanche, elle a présenté le projet auprès de la DREAL le 20 octobre 2021 afin 

d’identifier les points de vigilance et de connaître les exigences relatives au projet. 
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X. REMISE EN ÉTAT EN CAS DE CESSATION 

D’ACTIVITÉ 

Lorsque les installations seront mises à l’arrêt définitif, les exploitants remettront leurs sites 

respectifs dans un état tel qu’il ne s’y manifestera aucun danger. 

Un mémoire de cessation d’activité, précisant les mesures prises pour assurer la protection de 

l’environnement et des populations voisines, sera transmis à la Préfecture au moins trois mois avant 

l’arrêt définitif. Ce mémoire abordera notamment les points suivants :  

• Le contexte de la cessation d’activité :  

Ce point précisera les raisons pour lesquelles la société cesse l’exploitation de son site, 

• La description du site et de son environnement :  

Ce point rappellera l’état initial du site (présenté au sein de l’étude d’impact), 

• L’historique des activités développées sur le site :  

Ce point abordera, en fonction des données disponibles, l’ensemble des activités qui ont été 

développées sur le site, 

• L’impact potentiel des installations au cours du démantèlement :  

L’ensemble des déchets du site et gravats issus de la déconstruction seront évacués dans des 

filières dûment autorisées pour leur recyclage ou valorisation. La société s’engage à 

sélectionner les filières d’élimination les plus adaptées dans des conditions économiques 

acceptable pour l’élimination de ses déchets au jour de la cessation d’activité, 

La société fera appel à du personnel ou des sociétés qualifiées pour le démantèlement du bâti 

afin de minimiser l’impact des opérations de déconstruction sur l’environnement, 

• Les interdictions ou limitations d’accès au site :  

La société maintiendra les clôtures en bon état et assurera, si besoin, le gardiennage du site 

le temps du démantèlement de l’unité. Lorsque les installations seront mises à l’arrêt 

définitif, l’exploitant remettra le site dans un état tel qu’il ne s’y manifestera aucun danger 

ou inconvénient pour les intérêts mentionnés par l’article L.511-1 du Code de 

l’environnement, 

• La suppression des risques d'incendie et d'explosion : 

La société demandera à ses fournisseurs de gaz et d’électricité de fermer les compteurs sauf 

si les besoins pour le démantèlement de l’unité exigent ces utilités, 

• La surveillance des effets de l'installation sur son environnement : 

L’activité exercée par la société et les conditions dans lesquelles la société s’engage à 

exploiter ses installations ne font pas craindre pour l’environnement des risques de pollution 

de l’air, des sols ou des eaux (sols imperméabilisés, rétentions, etc.). La surveillance des 

effets de l’installation sur l’environnement devra prendre en compte la vie complète de 

l’installation et les modifications ultérieures au présent dossier que nous ne saurions avoir 

connaissance à ce jour, 

• La coupure des alimentations en gaz, électricité et en eau potable : 

La société demandera à ses fournisseurs de gaz, d’électricité et d’eau potable de fermer les 

compteurs sauf si les besoins pour le démantèlement de l’unité exigent ces utilités, 
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• La vidange complète, nettoyage et dégazage des installations : 

Les cuves de stockage seront complètement vidangées et le contenu sera éliminé dans des 

filières agréées, 

• Le démontage ou démantèlement des appareils techniques liés à l'activité industrielle : 

Les installations de fabrication pourront selon leur état être réutilisées sur d’autres sites du 

groupe ou revendues à d’autres sociétés pour y être recyclées, notamment les parties 

métalliques, 

• L’expédition des appareils vers d'autres sites ou ferraillage : 

Les appareils du site comportent une grande proportion de ferraille qui pourra être recyclée, 

• La destruction ou démontage des bâtiments, structures extérieures : 

Les bâtiments du site comportant une grande proportion de ferraille pourront être recyclés, 

le béton et le goudron pourront également être recyclés. En effet, les installations sont 

composées d’une grande proportion des matériaux pouvant être recyclés, 

• L’évacuation et l’élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le 
site : 

L’ensemble des déchets du site et des gravats issus de la déconstruction sera évacué dans des 

filières dûment autorisées pour leur recyclage ou valorisation. La société s’engage à 

sélectionner les filières d’élimination les plus adaptées dans des conditions économiques 

acceptables pour l’élimination de ses déchets au jour de la cessation d’activité. 

La remise en état du site sera adaptée à sa future utilisation industrielle. 
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ANNEXES 

Annexe 1. Principaux documents administratifs 
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